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2 THREE HUNDRED AND FIFTY-SEVENTH

MEETINC
TROIS-CENT-CI NQUANTE-SEPTI ÈM E

SÉANCE

1. Provisional agenda
(SjAgenda 357)

2...Opening of the first:-meeting
. in Paris

Il

2. Ouverture de la première Sé2.,ce
tenue par le Conseil à Paris

1. Ordre du jour prOVISOire
(SjAgenda 357)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Communications adressées au Conseil
de sécurité par le Gouvernement de
Haïderabad (S/B86, S/H98 et S/lOOO).

Tenue au Palais de Chaillot, Paris,
le jeudi 16 septembl'e HHB. cl 15, hl'lIl'f'S.

Président.~ Sir Alexander CAnOG.-\~

(Royaume-Uni) .

Présents: Les représentants des puys
suivants: Argentine, Belgique, Canada,
Chine, Colombie, France, Syrie, Répuibli
que socialiste soviétique d'Ukraine, lJnion
des Républiques socialistes soviétiques,
Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique.

Adoption of the agenda.

2. Communications from the Government
of Hyderabad to the Security CUlIncil
(S/986, S/998 and SjlOOO).

Reid at the Palais de Chaillot, Paris,
1 on Tlwl'sday, 16 SepteIllbel' 19,48" at, 3 p.rn.

,1
1 President: Sir Alexander CADOGAN
H (United Kingdom).
LI

tl P!,CSCl1t: Tl~'e represen;iativ'es o.f Ihe 1'01

fj:..':.' 10wll1g com1frles: Argcntma, Belgmm, Can-
1. ad", China, Colombia> Frunce, Syria,

Ukraininn Soviet Socialist Hepublic, Union
.. of Soviet Socialist Hepublks, United King

, dom, United States of America.

II
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The PRESIDENT: Before w@ address our
selvcsto the business of the day, 1 shoulcl
like to take ,tihis opportunity of eXJpressing
on my hehalf, and 1 am sure on Ibehalf of
aH my colleagues, our pleasure a t finding
ourselves here for the first time in ihis his
torie andbeautiful capital und our appre
ciation of aU arrangements that have been
made for us ,and for the smooth diseharge
of our work by the Fl1ench Government. 1
hope ,that we shaH have an efficient and
fruitful session in Paris.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Avant
de commencer nos travaux, je voudrais
saisir l'occasion qui m'est off,erte de dire,
-en mon nom, et certainement aussi au nom
de tous mes collègues, combien nous som
mes heureux de nous trouver réunis pour
la ,première fois .dans cette capitale si riche
de beauté et d'histoire, et 'combien nous
apprécions toutes les dispositions qui ont
été prises par le Gouvernement français
pour nous ,permettre de nous acquitter au
mieux de notre tâche. Cette session de
Paris sera, j'en suis sûr, féconde.

1 should like to ask our French colleague
if he would be good enough to make him
self the interpreter of our feelings of gra
titude to his Governmenl for aIl it has

Je voud~'ais demander à notre collègue
français de bien vouloir se faire l'int-erprète
auprès de son Gouvernement de nos senti~
ments de gratitude pour tout ce qu'il a fait
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done ta enable us ta perform our wOl'k
here efficiently and in sucb pleasant
surl'Oundings.

Mr. PARODI (France) (translated from
French): On the occasion of the tirst meet
ing of 'the Security Couneil in my country,
1 should like ta thank you, Ml'. P.resident,
for what you have just said and 'ta assure
)'OU that 1 shaH convey yrmr kind words
ta my Government, where they will cer
tainly be greatly U1ppreciated.

1 have been asked ta welcome the mem·
bers of the Security Couucil on .hehalf of
the French Goverllment. 1 hope the Coun
cil will find here every facility and conve
nience for work hitherto sa abundantly
pro' ded by the hospitality of the United
States of America. In any case 1 desire ta
assure the 'Council that the French Govern
ment has made every efl'ort ta pla-ce at
the disposaI of -aU the members of the
Council the best means of carrying out the
duties entrusted to us, and it will continue
ta do BO.

3. Adoption of the agenda

Ml'. TSIANG (China): 1 lahour undcr the
difficulty of not having received instruc
tions from my Government. lt sa happens
that the Minister of Foreign Afl'airs ok' my
Government is on his way ta Paris. 1 am
not in a position ta secure instructions
immediately. However, 1 should be able to
obtain such instr.uctions by Monday. 1
wonder whether the President wouid con
sider it oonvenicnt from the point of view
of the Security ,Council's work ta postpone
our meeting until Monday afternoon.

The PRESIDENT: 1 shouJd Jike to hear
the opinions of ~:>ther members of the Secu
rity Council hefore -giving any ruling on
that point or suggesting any adjournment.

l, under&tand the difficulty in which the
representative of China finds himself. On
the other hand, it must he admitted that,
owing ta ils very nature, there is sorne
urgency in this question. As the Security
Council is aware, things are happening,
and if anything ,can ibe done to improve
the situation, the sooner ,that can Ile taken
lh haud, the ·better. 1 should ,be gIad, there
fore, ta heal' what ,the other members have
t~ sayon the Iproposal just madeby the
reipl'esentative of China.

1 feel bound ta take the lead in expressing
sorne douM myself as. to whether the Secu·
rity CounciJ. would he justified in having
so long an adjournment without coming ta
grips at aIl with this ·problem. 1 am not
quite sure of what is the exact difficulty
which the representative of China feels.
1 wonder whether he would mind if the
discussion at Jeast began while he awaits
instructions; It seems ta me il would he a

2

pOUl' que nous puissions travailler dans les
meilleures conditions el dans un cadre aussi
agréable.

M. PARODI (France) : Monsieur le Prési
dent, au moment où s'ouvre la première
séance du 'Conseil de sécurité tenue sur le
sol de mon pays, je veux d'abord vous re
mercier des paroles que vous venez de pro
noncer, et vous assurer que je les trans
mettrai à mon Gouvernement, qui y sera
certainement h'ès sensible.

J'ai été chargé de souhaiter la bienve
nue aux membres du Conseil de la part du 1<
Gouvernement français. Puisse le Conseil
trouver ici toutes les facilités et commodités
de travail dont l'hospitalité américaine l'a
jusqu'ici si abondamment pourvu. Je tiens
en tout ca~ assurer le Conseil que le Gou
vernement français a déploy~ et continuera
à déployer le maximum d'·eff"...ts pOUl'
mettre 'à la disposition de tous le~ .nembres
du Conseil les moyens de travail les mieux
adaptés à la tâche dont nous sommes char
gés.

3. Adoption de l'ordre du jour

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais) :
Je me trouve dans un certain embarras du
fait que je n'ai pas r~ç.u d'instructions de
mon Gouvernement. En effet, le Ministre
des affaires étrangères de mon pays étant
en route pour Paris, il m'est pour le mo
ment impossihle d'obtenir ses instructions;
toutefois, je pense pouvoir l~ recevoir d'ici
lundi. Ne jugeriez-vous pas .préférahle,
Monsieur le Président, du point de vue du
travail du Con!)eil de sécurité, d'ajourner la
discussion jusqu'à lundi après-midi ?

-Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Avant
de me ,prononcer sur ce point ou de propo
ser l'ajournement de la discussion, j'aime
rais connaître l'avis des autres memhres du
Conseil de sécurité.

Je :comprends l'embarras où se trouve le
représentant de la Chine. Mais, d'autre part,
il faut reconnaitre que, vu la nature même
de la question, il y a quelque ur,gence à la
débattre. Vous le savez, les événements sont
en marche, et si nous pouvons, ne fftt.,ce que
dans une certaine mesure, porter remède à
la situatién, le plus tôt s.era le mieux. Je
serais donc heurel . d'avoir l'avi& des autre~

représentants sur la proposition qui vient
d'·être faite par le représeutant de la Chine.

Personnellement, je crois de mon devoir
de -parler le premier et de dire que je ne
suis ,pas sûr que le Conseil de sécurité au~

rait raison de remettre le débat à une date
aussi éloignée sans avoir au moins attaqué
la question. Je ne vois pas ,d'ailleurs ce qui
,embarrasse' le représentant de la Chine.
.Pourquoin'acoepter~it-i1 ~as au moins qu.e
l'on commence la dlSCu.sslon pendant qu'Il
aUend des instructions? A mon avis, il vau·
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Mr. PARODI (France)1 (translated (rom
French): 1\11'. President, may 1 support the
opinion you have just expressed. We mus't
ce=tainly oonsider very carefully the tequest
made by Ithe re:preser.tative of Chin.::t. Pos
sibly, other members of the Seoority Coun
cil will find themselv~s piaced in a similar
situation. Howev.er, having regard to our
usual methods, 1 do not consider that we
are ina p08ition to take a dedsion ait the
present meeting. Il seems to me feasible
that a part of the procedure could be ini
tiated immediately wi:thùut the represen
tative of China being embarrassed in any
way.

1 therefore support the suggestion which
you, Ml'. President, 'have put forward.

Ml'. LEBEAU (Belgium) ~translat(!)d (rom
l<ire1nch)': M. van Langenhove,· the repre
sentatîve of Belgium on the Security
Council, has, for reasons ibeyond bis con
trol, been unable ,~o come to Paris today.
1 alpologise ta you on his behaJf. For this
rea~;o.n, as his deputy, .y feel ibound' to
support any proposaI for a postponement
of the discussion and favouT the idea of
an adjournment expressed by the represen
tative of China.

Nevel'theless, 1 share your views, Ml'. Pre
sident. An adjournment such as that pro
posed by the repr-esentative of China, that
is to say four days, is perhaps l'ath-el' long.
It seems to me that we might he a:ble' to
aW'ee on an a'djournment untel tomorrow
aftei'Doon, on the understanding that,
should we he unahle 10 finish thoen, wle
should continue on Saturday morning.

,Ml'. MALIK (Union of Soviet Socialist
Re,publics) (translaœd from Russian) : The
documents submitted to the Security Coun
cil by Hyderabad w,ve rise 10 a numbel1' of
questions en which il would he desirable
to obtain additional information before
proceeding ta consider whether or not this
question should he placed on the agenda of
the Security COUDcil.

In view of the fact that the President of
the Council represents a ,country which has
been closely connected with both India
and Hyderabad ove.r a long period and is
quite weIl acquainted hoth with the situa
tion in these coullitries and with their
relations with one another, it Wiould be
desirable ta obtain answers to such ques.
tions fil'om him. In particular, if wouldbe
desirable to asce,rtain how the status of
Hyderabad was defined in the Indian Inde
pendence Act of 15 August 1947 and
what are the, rights and obligations of India 
and Hyderabad under the treaties and
agreements existing betWieen them. FinaHy
if Wiould a150 he desirable to have informa-

drait mieux ne pas retarder de quatre jours
toute amorce de discussion.

M. PARODI (France) : Monsieur le Prési
dent, je désire appuyer le point de vue que
vous venez d'ex.primer. Certainement, nous
devons prendre en grande considération la
demande présentée par le représentant de
la Chine. Peut-être d'autres membres du
Conseil de sécurité se trouvent-ils dans une
situation analogue. Mais, compte tenu de la
procédure hahituelle, je ne .pense pas que
nous soyons dès la présente séance en me
sure .de prendre 1.I.ne décision. Il me paraît
possible d'entamer dès maintenant la pro
cédure sans gêner aucunement notre col
lègue, le représentant de la Chine.

J'appuie donc, Monsieur le Président, la
suggestion que vous avez exprimée.

M. LEBEAU (Belgique) : .1\'1. van Langen
hove, représenta·nt de la Belgique au 'Con
seil de sécurité, s'est trouvé empêché de
venir aujourd'hui là Paris, et cela pour des
motifs indépendants de sa volonté. Je prie
le Conseil de l'excuser. C'rest pourquoi son
suppléant est amené à appuyer toute propo
siiion d'ajournement et fi envisager avec
faveur la suggestion offerte par le :représen
tant de la Chille.

Toutefois, je ,partage votre sentiment.
Monsieur le Président. Un ajournement de
quatre jours. tel que l'a proposé le représen
tant de la Chine, est peut-être un peu long.
Je ,pense que nous pourrions nous mettre
d'accord sur un ajournement qui nous re
porterait à demain après-midi, étaut 'enten~

du que. si nous ne ,pouvons pas termÎoner ce
jour-là, nous ,continuerons samedi matin.

M. MALIK (Union des Républiqqes soda
listes soviétiques) (traduit du nusse) : Les
documents pr:ésentés au Conseil de sécurité
par Haïderabad soulèvent des questions au
sujet desquelles il serait util~ d'ohtenir
des renseignemelllts :complémentaires.avant
d'examine,r l'inscription du problème en
jeu à l'ordre du jour du Conseil de sécurité.

Il serait à désirer que ces renseignements
nous fussent fournis .par le Président du
Conseil de sécurité, étant donné qu'il se
trouve être le repr:és'entant -d'un Etat étroi
tement lié de,puis longtemps tant avec l'Inde
qu'avec Haïderabad et qu'il 'est, _de ce fait,
suffisamment averti de la situation de ces
pays et de leurs relations réciproques. En
particulier, il serait utile d'obtenir des pré- _
cisions sur le statut de Haïderabaq id qu~il _
est défini -dans l'Acte d'indép'endance de
1'Inde en date du 15 août 1947, ainsi que sur
les droits ,et obligations qui résultent, pour
l'Inde et pour Haïderaba«;l, des traités et_
accords actuellement 'en vigueur entre eux.
Enfin, il serait également utile d'avoir des
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tion on the .relations between Hyderabad
and the British Empir.e and to know whe
ther official British advisers are attached
to the Hydera.bad administration. If the
President would give us an answer to these
questions, il would help to complete our
picture.

The PRESIDENT: In reply to what has just
been said ·by the representative of the
Union of Soviet Socialist Republics, 1 may
sayat once that II shaIl he happy at the
proper moment togive him the informa
tion he has requested, and to help my col
leagues on the Security Council to the best
of my ability in aIl other ways in the examl
nation of this matter. But, for the proper
ord'er of our work, 1 think we ought, for
the moment, to keep to the question raised
by the representative of China as to whe
ther we should 'continue with this meeting
or whether we should adjourn for a longer
or shorter period. If any of my coIleagues
have anything to sayon that :point, 1 should
like fiil'st of aIl '10 hear ,them.

1\11'. JESSUP (United States of America):
1 should Jike to speak briefly merely on
the question involved iu our pro~ecdings

here. 1 beIieve that aIl the mernbers of the
Secudty Council constantly desire to meet
the co:nvenience of their fellow members
to the greatest possible extent, and 1 think
that we a,re aIlcognisant of the difficuHies
of· holding this meeting just when many
persons are en route for Paris. But, as has
already been called to our attention, 1
believe the question of the adoption of the
agenda does not lead us, in my opinio'n,
into any expression of opinion on any sub
stantive ,problems involved in the conside
ration of this question. 1 am reminded that
atthe 171st meeting of the Security Coun
cil, on 31 July 1947, the question arase as
to. the adoption of the agenda, and the Pre-
sident stated : '

; "1 should like to make i't clea.r that the
adoption of this item on the agenda does
not in any way prejudge either ,the compe
tence of the Security Council in the matter
or any of the méits of the case,"

In my opinion, that is a sound r:uling and
an adequate precedent for action by the
Security Council. The agend·a could be
adopted without in any way ,prejlUdging
either the competence of the Security
Council or any of the merits of the case. 1
should hope, therefore, that since this view
may he adopted-as 1 hope the Security
Council might adO'pt it-it wouid seem
to aIl the members of the Security Council
GGnv.enient to adoplt the agenda and to pro
ceed as far as 'We cau at this stage while
memhers of the Council are still desirous
of.obtah.ling furthe.r instroctions in regard
to any judgment or opinion théy may care
ta ~xpress on the questio,n of competence
or on the question of merits.

i'enseignements sur'les- relations entre Hai
derabadet l'Empire 'bribinnique,' el de
savoir si des conseillers britanniques offi
ciels assistent l'administration de Haïdera
bad.Les réponses qùe le Président pourrait
donner à toutes ces questions compléte
raient utilement le tableau.

,Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) :
Pour répondre au représentant de l'URSS,
je peux dire tout de suite que je serai heu
reux, le moment venu, de lui donner les ren
seignements qu'il demande et d'aider d'ail
leurs toils mes collègues du mieux que je
pourrai dans l'étude de l'affaire qui nous
occupe. Mais je crois que, pour la bonne
ordonnance de nos travaux, nous devons,
pour le moment nous en tenir à la question
qu'a soulevée le re,présentant de la Chine,
et qui est de savoir si nous continuons la
séance cu sî nous la r.emettons à une date
plus ou moins' éloignée. J'aimerais, tout
d'abord,entendre tous ceux die mes collè
gues' qui' désirerl;lient se prononcer à ce
sujet.

M. JESSUP (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) : Je serai hrefet n'aborde
rai que la question de. procédure qui vient
d'être soulevée. Je suis convaincu que tous
les membres du Conseil de sécurité ont tou
jours été désireux· de fadliter dans toute la
mesure .du .possiible la tâche de leurs coll~-,

gues, et nous savons tous, je pense, qu'il
est incommode de tenir cètt€ séance au filo
ment même où beaucoup de personnalites
sont en route pour Paris. Mais, à mOilavis,
et comme on nous l'a déjà fait observer, la
question de l'adoption de l'ürdre du jour ne
nous amènera pas à exprimer d'opinion sur
aucun des problèmes essentiels que com
porte l'étude' de l'affaire qui nous occupe. Ji:'
me rapp.elle qu'à' la 171e séance du Conseil
de sécurité, le 31 juillet 1947, lorsque 'fut
soulevée la question de l'adoption de·l'ordre
.du jour, l'e ,président a déclaré:

, .
« Je voudrais qu'il soit clair.ement enten-

.du que l'insçription de cette question à
l'ordre du jour nepréjug,e en rien ni la.
comp~tence driCons-eil ,de sécurité en cette
mati~re ni le' fond ,de la question. »

Il me semble qu'il y a là une décision 10":
'gique el un précédenl de nature à guider le
Con~'eil <lans sa marche à suivre. Nous pou

,vons donc a,dapter l'ordre dù jour sans pré
jug~r en rien 'ni la. compétënce .du Conseil
de sécurité, ni le fon,dde la question. Puis
iIlle :pou~ pou'\;ons nous rallier à c~ point de
vu~ -:- ,et nou,s nous y rallierons, f'espère
j'exprime le souhait que tous, les membre~

du Co;nseil de sécurité jugent bon d'adopter
l'or.dlli.'e du jour et de ,poursuivre la discus
sio:p ~ussi. loin qu'il. sera possible. de I~
2nener,.p~ndant qU,e -certains représentanfs
attoP.nd.ent encore' de plus amples instruG~

ti,onsconcernant touf jugeip:en,f ou t01:J.te
opjniOli. qu'il~ voudràiçiit exprimer sur la
qüestiop de compét~:çlce 'ou l~ questi9n 't!e,
fond: ,.. . ' - . '. .
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Ml'. AR@!: (Argentina) {trans/ated {rom
Spanisll): 1 regret as much as allyone,
Ml'. President, the difficultiesencoulltered
by the repll'esenltative of China in dcal~ng

with this subject. But the situation i5 so
seriaus that tl think the Security Conncil
cannot delay taking a matter sueh as this
into consideration.

lt haa been said here more than once
that, by adopi:ing the agenda and beginning
the discussion, during which we may be
able to obtain a11 the information we muy
need-I refer to the remarks of the repre
sentative of the Union of Soviet Socialist
Republics-we are in no way prejudging
the 'position of the Security Council or any
of its members, and we may weIl he able to
save tïme. For the basic fact, and here 1
l'efer ta the Charter of the United Nations,
is that the Security Cauncil is aware that,

1in a part of the world, one country appears
i to have invaded another, that fighting is
"taking place thereliiï<lpeople are being
killed and wounded. That is a situation
wlüch the Security Couneil must remedy.

The Argentine delegation will therefore
vote for the adoption of the provisional
agenda and asks tha,t the case of Hyde
rabad 'should begiven immediate conside
ration.

Ml'. TSIANG ~China): The quotation which
the representative of the United States of
America read to the Council from Hs re
cords relates, if 1 am not mistaken, ta the
question of Iudonesia. 1 think that the
Indouesian question i8 not ent1rely ana
logous ta the .que.stion which il is proposed
to place on the agenda today. While it is
true that placing a question on the agenda
of the Security Council does not prej udge
"the merits of the question, while that is
true, it is not 'equally true that placing the
question on th~ agenda does not involve a
certain view of thecompetency of the Secu
rity Cùuncil in regard to that question.

The Security Coun21 is set up to guard
international peace.fThe admission of a
question to the agend-a does' imply a certain
view 'Of the juridical status of ,the parties
to a dispute. 1 am not sure that ·eVien a rul
ing by the Pr·esident on thalt aspect of this
questiollcan safely aud completely guard
the position of the Security Couneil with
regard to the competency of the Council in
relation to this matter. Certainly, in the
absence ,of a presidentia.I statement on that
asp'cct of the question, my delegation feels
that the adoption of the agenda does pre
judice fi vei'y important aspect of this
question.~-

The PRESIDENT: This discussion arose out
of toe question which 1 put to the Security

M. AileE (Argentine) (traduit de l'espa
gnol) : Je suis le premier à regretter, Mon
sieur le Président, que notre collègue, le
représentant de la CLine, ait quelque diffi
culté à se faire une opinion sur ,cette ques
tion; mais la situation est si grave que
j'estime que le Conseil de sécurité, dans un
cas comme celui-ci, né peut différer l'exa
men du problème.

D'autre part, il a déjà été dit et répété
ici que le fait d'approuver l'ordre du jOllr
et d'entamer le débat au cours duquel nous
.pourrions OIbtenir tous les renseignemeni:s
nécessaires - je fais ici allusion à ce qui
a été dit par le représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques - ne
préjuge en rien l'opinion du Conseil ,le sé
curité ni d'aucun de ses membres; en mtre,
en procédant ainsi, nous serions p: esque
sûrs de gagner du temps. Car, de toute
façon, voici le fait fondamental - je me
reporte à la Charte des Nations Unies - le
Conseil sait que, ·dans une partie du monde,
il semble qu'un ,pays ,en ait 'envahi un autre,
qu'on s'y batte et qu'il y ait donc des morts
et des blessés. C'est là une situation à
laquelle le Conseil doit s'efforcer de remé
dier.

Pour ces raison~, la délégation argentiue
votera ,pour l'adoption de l'ordre du jour
pr(lvisoire et pour l'examen immédiat du
cas de Haïderabad.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais) :
Le passage tiré des comptes rendus anté~

rieurs du Conseil de sécurité, et que le re
présentant des Etats-Unis d'Amédque vient
de nous lir.e, intervint, si je ne me trompe,
à l'o,ccasion de la question indonésienne. Je
pense que la question indonésienne n'est pas
'en tous points comparable à la question que
nous nous proposons d'inscrir·e à notre
ordre du jour. S'il est vrai que le fait d'ins
crire une question à l'ordre du jour du
Conseil de sécurité ne préjuge pas le fond
de cette question, il n"est pas aussi vrai que
le bit d'inscrire cette question à l'ordre du
'jour ne sous-entende pas une certaine prise
de ,position 'Sur la compétence du Conseil de
sécurité en cette matière.

Le Conseil de sécurité est char.gé de veil
ler au maintien de la paix internationale.
L'inscription d'une question à l'ordre du
jour implique bien une certaine prise de
position sur le statut juridique des parties à
un diff.érend qui nous est soumis. Je ne suis
pas certain que même une dé~:sion du Pré
sident puisse constituer une rléfinition Çlibso
lument sûre de la position du Conseil de
sécurité quant à sa compétence en 'Cette
matière. Mais, en l'absence d'une déclara
tion du Président sur eet aspe.ct de la ques
tion, ma délégation est persuadée qu'en
adoptant l'ordre du jour, nous préjugerions
un aspect b:ès important de la question.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Cette
discussion s'est élevée lorsque j'ai demandé
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Council some little while ago, as to whether
the Couneil was prepared to adopt its
agenda. On my putting that question, the
repres~ntative of China suggested an ad
journment for several days and 1 took that
to mean that he wished a postponement of
a11 further discussion. Since he spoke for
the tirst 'time there -have been one or two
interventions by members of the Security
Council, a maj-ority of whom, 1 think,
unless 1 have reckoned wrong, have so far
pronounced themselves in favour of making
as much progress as we can, even at this
early .stage. Amongst them was the r.e;pife
::.entative of the USSR who drew attention
to one or two points which 1 think he
wished to hear discussed in order to en
lighte Il the Couneil on whether the agenda
was t.l be adopted or not.

That f.urther question has now been
taken up again by the re.presentative of
China, and on that point, it seems to me,
he pronounced himself faiŒ'ly positiveJy on
behalf of his delegation. 1 should like to
ask hiTJl, the-refore, whether he will have
any objection to a discussion proceeding on
this parHcular point of whether there is
any objection to the a.do.ption of the agenda
by the Security Cauncil.

Mr. TSIANG (Ohina) : The adoption of an
agenda in most cases is a routine matter
on which wc seldom l'aise difficulties. (ro
day, the adoption of ·the agenda is, in the
opinion of my delegaHon, not a routine
matter. 1 have tried to point out in what
way the adoption of the agenda is a serious
matter; that was othe intention of the re
marks 1 made a moment ago. Because of
the serious natu·re of the matter, 1 should
a·ppreciate it if the Secocity Council would
give me an o.pportunity to .obtain instruc
tions from my Government.)

The PRESIDENT: 1 quHe understand the
point of view of the represeutative of
China, which in fact 1 share myself. 1 only
wish to ask him whether he would see any
objection to hearing any statements or
questions by other members of the Security
Couneil which they IDight have to malœ on
the question of competence, It would be
unnecessary; in fact, in deference 'Îo the
request of the re'presentativ·e of China, 1
certainly should not ask that a decision
should be taken on that point today, if the
œp['esentative of China fe·els that he has
any difficulty in joining in a de'Cision one
way or the otber. But it might he that there
would be a good deal to he s'aid on this
aspect of the matter by various other repre
sentatives, and if we could start on that
today it seems to me that it might prepare
the way for rather more rapid progress
when we me,et again.

au Conseil de -sécurité, il y a un momeD~

s'il était disposé à adopter l'ordre du jO'l .
Quand j'ai posé cette question, le représen
tant de la Chine a proposé de différer la dis
cussion de plusieurs jours, et j'ai cru com
prendre qu'il désirait voir ajourner toute
,espèce de discussion. Après ·cette première
intervention, plusieurs membres du Conseil
de sécurité ont pris la parole et, si je ne me
trompe, ils ont été presque tous d'avis que
nous .progressions dès maintenant aussi loin
qu'il sera .possible. iLe représentant de
l'URSS a notamment attiré notre attention
sur un ou deux points qu'il désirait, je
pense, voir discuter, afin que le Conseil
puisse décider s'il doit ou non adopter
l'ordre du jour.

Cette même question vient d'être r~prise

par le représentant de la Chine et, à ce
.propos, il semble se prononcer assez ferme
ment au nom de sa délégation, Je voudrais
donc lui demander s'il s'opposerait à ce que
nous eI:.tamions la discussion sur la ques
tion de savoir s'il convient ou non d'adopter
l'ordre du jour.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais) :
L'adoption de l'ordre "lu jour est générale
ment une simple question de forme et sou
lève rarement des obj·ections. Aujourd'hui,
cependant, de l'avis de ma délégation,
l'adoption de l'ordre du jour n'est pas une
affaire de pure forme. J'ai essayé de mon
trer ce qui 'en fait une question sérieuse; tel
était le but de ma dernière interventkn.
Parce qu'il s'agit d'une question sédeuse, je
serais reconnaissant au Conseil de sécurité
de me laisser le temps d'obtenir les instruc-
tions de mon gouvernement. -

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je
comprends parfaitement l'e point de vue du
représentant de la -Chine et, en fait, je le
partage. Je voudrais simplement lui deman
der s'il verrait quelque inconvénient à en
tendre les déclarations ou les questions de
nos collègues sur la compétence du Conseil
en la matière. Il ne serait pas nécessaire 
·en fait, après la requête du représentant de
la Chine, je ne songerai pas à vous le
demander - de prendre une décision dès
aujourd'hui; en effet, le repr.ésentant de la
Chine peut éprouver de l'embarras à pren
dre' parti. Mais peut-ê,tre d'autres représen
tants ont-ils, sur cette question, une opinion
qu'ils désirent exprimer, et si nous .pouvions
commencer à les entendre aujourd'hui,
nous nous préparerions la voie et nous
avancerions .plus vite au cours de nos pro
chaines s~ances.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais) :
Je n'ai aucune raison de m'opposer à une
discussion sur l'opportunité d'adopter
l'ordre du jou~. Je demande seulement que

Ml'. TSIANG (China): 1 cannot reasonably
object to any discussion which will throw
light on this question as to whethêr the
ag~nda will be adopted or not. 1 simply
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soit différée toute dérision formelle concer
nan t cette ado.ption.

M. ARCE (Arg·entine) (traduit de l'es'pa

gnol) : Etant donné la situation actwelle
dans l'Inde, j'estime que le Conseil de sécu
rité ,est tenu de prendre une décision. Il doit
voter l'adoption ou le rejet de l'ordre du
jour provisoire. Que nous ne .puissions pl'en·
dre aucune décision touchant le fond de la
question, d'accord, mais quant à la néces-

Le représentant de l'URSS a encore de
mandé, je crois, s'il y avait actuellement, au
Haïderabad, des conseillers britanniques en
mission officielle. Ma réponse à cette der
nière question est négative. La connaissance

. de ce fait aidera, j'es,père, certains mem
bres du Conseil de sécurité dans l'étude de
la question qui nous occupe.

y a-t-il des représentants qui désirent
faire d'autres observations SUir ce point? S'il
n'yen a pas, nous ne pouvons poursuivre
plus avant aujourd'hui, puisque j'ai déjà
promis au représentant de la Chine que
nous ne prendrions pas auj ourd'hui de
décision concernant l'inscription de cette
affaire il. l'ordre du j our du Conseil de sécu
rité.

request that a formaI decision regarding
the actcution of the agenda should be
postponE:d.

lVil". ARCE (Argentina) (translated from
Spanish): ln view of the present situation
in India, 1 believe that the Se,curity Coun
cil must take a decision. It must vote
whether or not it should adopt the provi
sional agenda. 1 agree that wecallnot take
a'ny substantive decision, but 1 repeat that
1 Ibelieve the Security Council must adopt

The PRESIDENT: Perhaps 1 ought also to Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Peut-

have consulted the representative of Bel- être aurais~je dû consulter aussi le repré

gium; 1 tmst that he will take up the same l'3entant de la Belgique? JE; crois qu'il est du

position. même av.ts.

It ls understood, then, that the question Il est donc ,entendu que la question de

of whethel' the Security CouDcil should savoir si le Conseil de sécurité doit adopter

adopt ils provisional agënda is still before son ordre du jour provisoire est toujours

us. We have already heard the repres'en- pendante. Nous avons déjà entendu le re

tative of China expressing certaiI. doubts; présentant de la Chine formuler certains

1 would infN' that the representative of the doutes; je suppose que le représentant de

USSR also en tertains certain doubts, as he l'URSS éprouve aussi certaines hésHations

has asked whether 1, in my capacity as puisqu'il a demandé si je ne pourrais, en

rep.resentative of the UNITED KINGDOM, could ma qualité de représentant du ROYAUME

assist the Security Council hy giving any UNI, aider le Conseil de sécurité en lui com

information in regard to the status of muüiquant les renseignements dont je peux

Hyderabad. 1 can do that, briefly, in regard disposer sur le statut de Haïderabad. Certes,

to certain aspects of the matter. je peux le faire, tout au moins en ce qui
concerne certai!1~ aspects de la question.

1 can inform the Security Council that 1 Je peux dire au Conseil de sécurité que" le

on 15 August 1947 the suzerainty of the 1'5 août 1947, la suzeraineté de la Couronne

Crown in ,the United Kingdom over Hyde- du Royaume-Uni sur Haiderabad et sur

rabad, and aIl other Indian States', came tous les autres Etats du continent indien a

to an end. N('ne of the powers previously pris fin. Aucun des pouvoirs précédemment

t:.xercised by the Crown was transfelïl'ed to exercés par la Couronne britannique n'a été

the Government of the two new Dominions, transféré à l'un des nouveaux dominions:

that is, India and Pakistan. Hyderabad has l'Inde et le Pakistan. Haïdera.bad ne s'est

not subsequently acceded to rithe.::- of those joint à aucun de ces dominions, mais, le 29

Dominions·,Qmt .on 29 November 1947 the novemibr.e 1947, le Nizam a condu avec le

Nizam entered into a "standstill" agree- Gouveruement de l'Inde un accord de

ment with the Governm)nt of India for a « maintien du statu qUO» ponr une période

period of twelve months'lOne 'efl'ect of that de douze mois. L'une des conséquences de

agreement was to place, during its cur- cet accord a été que, pendant sa validité,

rency, the conduct of Hyderabad's external la conduite des relations 'extérieures de Haï

relations in the haDds of the Government derabad se trouvait placée entre les mains

üf India.)There have been frequent allega- j'l Gouvernement de l'Inde. Des deux côtés,

t:1S oIf both sides of breaches of the on a fréquemment allégué des violations de

agœement, but there has ,been no resor,t to cet a-ccord, mais on n'a pas eu recours à

the arbitration for which provision was l'arbih.'age .prévu aux terme.; de l'accord.

made in the "Standstill" Agreement.

1 think the representative of ,the USSH
. also asked one other question, which was,
whether there were any British official
advisers in Hyderabad at this moment, to
which the answer is in the negative. 1 trust
thai theseba;reparticula:rs may assist sorne
members of the Se.curity Council in their
consideration of the poi'nt at issue.

Do any of my colleagues wish to make
any further observations on the point? If
not, we cannot ·carry the matter further
today, in view of the fact that 1 have
already ,promi5ed the irepresentative of
China that we will not take a decision
today regarding the adoption of this ques
tion as an item on the agenda of the Secu
rity Council.
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Si je comprends bien, nous nous trouvons
en présence d'une difficulté que nous avons
déjà rencontrée .précédemment et qui, en
fait, consiste ,à connaître le sens exact de
l'inscription d'une question à l'ordre du
jour. On ,peut soutenir .que, pour qu'une
question soit inscrite à l'ordre du jour, le
Conseil de sécurité doit avoir apprécié .s'il
est compétent en la matière.

On peut inversement penser que, m~me
pour dise 1fer fl.e sa compétence, le Conseil
doit avou Lout d'ahord décidé d'inscrire la
question à son ordre du jour.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : L~

représentant de l'Argentine ayant déposé unQ
motion formelle, je suis obligé de la mettre
aux voix. Pourtant on peut dire, en fait,
qu'une autre motion, tendant à ajourner le
débat, a été précédemment présentée par le
représentant de la Chine. Donc, si nous en
venons à -prendre des décisions, j'espère que
le représentant de l'Argentine voudra bien
admettre que Je dois, tout d'abord, mettre
aux voix le projet de résolution soumis par
le représentant de la Chine et tendant à
l'ajournement du débat.

Il s'agissait, si je ne me trompe, d'un
ajournement à lundi. Si ce projet n'est pas
adopté, peut-être le représentant de la Bel
gique proposera-t-il un ajournp.ment à
demain. Si cette dernière motion n'est .pas
adopt.ée, je mettrai alors aux voix la propo
sition de l'Argentine. Je mets donc aux voix,
tout d'abord, la proposition de la Chine ten
dant à l'ajournement à lundi.

M. PARODI (France) : Avant que nous pas
sions au vote, je voudrais présenter les
observations suivantes:

f!

,.' It may, on the other hand, be thought
that, in order to discuss its competency in
the matter, -the Conncil must first of aIl
have ·decided to .place the Hem on the
agenda.

The French delegation has always cO'nsi
dered the latter pirocedure to be the more
10gicaI, and the more consistent with the
good ordering of the work of the Council.

1 believe that we have here one of these
cases in whichdetermination of the Coun
cil's competence is closely linked with
substantive .considerations, a'nd that, in
arder to decide our competence, we have
fust to study the rlocume'nts before us and
perhaps l'ven to ,give heariügs.

Ibelieve that motion W'!lS ta adjourn
until Monday. If that nlOtion were not
carried, there would be, perhaps, a subse
quent Belgian proposaI ta adjourn until
tomorrow. If that were 'not carried, [ should
then put the Argen'tina proposa1 ta the vote.
Therefore, 1 shaH firsl put the Chinese pirO
posaI to adjourn the Security Coundi until
Monday next.

Ml'. PARODI (France) (translated {rom
French): Before we proceed to the vote, 1
should like to make the following obser
vations.

If 1 am correct, we are faced with a
difficulty which we have previously en
countered: to know the exact impHcation
of adop'ting an item of the agenda{It may
be maintained that, in order that 'tin item
of the agenda may be adopted, the Security
Council must have determined its compe
tency -to deai with the question.

The PRESIDENT: As the representative of
Argen~ina has submitted a formaI motion,
1 am bound to put it ta the ,·ote. Actually,
however, there may be said to have been
a previous motion ,by the re,presentative of
China to postpone the discussion. There
fore, if we aire going to take decisions, 1
hope the representative of Argentina will
agree that 1 must put, first of a11, the mo
tion sponsored by 'the representafive of
China to the eil'ect that the discussion be
adjourned.

some decision on the need ta begin dis- 1 sité de commencer le débat, j'estime, je le
cussing the matter, and 1 submit a motion répète, que le 'Conseil de sécurité doit
ta that eireet. prendre une décision. Je présente donc une

motion à cet effet.

C'est cette deuxième position qui a tou
jours ,paru à la délégation française la plus
raisonnahle et la ,plus conforme au bon
ordre des travaux du Conseil.

J,e crois que nous sommes en présence
d'un des cas où l'appréciation de la compé
tence du 'Conseil est étToitement liée à des
considérations de fond et que, pour nous
prononcer sur notre propre compétence, il
faudra que nous ayons déjà étudié le dos
sier qu'on a commencé à nous soumettre
,et, peut-être, que nous ayons procédé il des
auditions.

In such circumstances, it seems ta me Dans C'es conditions, il me paraît préfé-
preferable ta ,pla'ce the item on the agendJ, ralble d'inscrire la question à l'ordre du
il being understood, as one of the members jour, étant entendu, comme le laissait en
of the Council has indicated-I believe it tre" lir un ides membres du Conseil - je
wasthe re,prerer.iative ofChina-that while crois que c'était l,e représentant de la Chine
so doing we are at the same time reserving - que si nous le faisions, nous réserverions
aIl subsequent decisions of the Couneil, ·en même temps toutes les décisions ulté
including the possibility ()If its dedari'ng rieures du Conseil, y compris cene de se
Use!f incomp.etent in the matter. déclarer éventuellement incompétent. Ch
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If wc procecd in this way, we should be
meeting the ver~r sound view of the ;r-epre
sentative of Argcntilla: at the same time,
wc should perhapd he avoiding equivoca
tion, for, if wc vote now without specifying
any reservation on the question of compe
tence, l should ,personally find it difficu1t
to make ft decision, as the qnestîon of com
petence would depend on a stndy we have
not yet made.

The PRESIDENT: 1 quite underatand the
point of view expressedby the re.presen
tntive of France and his contention may
weIl be correct, but l would ,point out that
if the .representative of China maintains his
proposaI for an adjour.nment, that would
menn, if it were carried, that any further
action, or even discussion, would, for the
moment, cease, and any decision and
further discussion would be deferred. The
l'efore, it seems to me ,that if the represen
talive of China still maintains his 'proposaI,
wc should vote on that first.

Ml'. MALIK (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated from Russian): The
Security Council has at ils disposaI mfor
mation from one party only. The other
party, the Government of India, has not
submitted any info.rmation on the substance
of the question place,d before the Couneil
by the Hyderabad authorities. As a result
the SecU'rity Council is not in possession of
sufficiently full information with regard to
either the substance of the question or the
status of Hyderabad.

The delegation of the USSR considers
ihat before the Security Council decides
whethe.r there are grounds for including
the question of Hyderabad on its agenda,
it is essential that it should first obta~n com
plete, and not merely unilateral informa
tion, both on the subsi:anoe of the question

.and on the staius of Hyderabad. This infor
mation should, of ,course, include the ques
tion of the rights and obligations both of
Hyderabad and India undel' the treaties
and agreen::.~u~s concluded hetween them.
The receipt of this p.relïminary information
wouId be extremely desirable.

The PRESIDENT: l still feel bound to iput
to the Security Council the proposaI for
mally made by the representative of China.
Under rule 33 of the rules' of procedure of
the Security Council, proposaIs "to adjourn
the meeting to a certain day or hour" or
"to postpone discussion of the question to
a certain day or indefinitely" have a 'certain
precedence. The proposaI has heen made,
and 1 cannot do otherwise than to ask the
Security Council to vote on il. The 'p,roposal
is that the Security Conncil adjoul'n uotil
next Monday.

A vote was taken by show of hands..
The resull of the vote w,as 1 vote in

favour and 10 abstentions. ,

Si nous procédions ainsi, nons donnerions
satisfaction au point de vue 'très fondé du
représentant de l'Argentine. En même
temps, nous éviterions' peut-êtrel1ne équi
voque, car si nous votions maintenant sans
avoir spécifié que la question de compé
tence est réservée, je serais, pour ma part,
assez -embarrassé pour me .prononcer, puis
que cette question de compétence dépend
d'une étude que nous n'avons pas encore
faite.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je
comprends parfaitement le point de vue de
la France. Il est probablement fort justifié,
mais je voudrais faire observer que si le
représentant de la Chine maintient sa pro
position d'ajournement et si cette proposi
fion est adopl~e, il est évident que toute acti
vité, même ayant le caractère d'une simple
discussion, devra cesser pour le moment et
être remise à plus tard. Il me semble donc
que si le représentant de la Chine maintient
sa proposition, c"est eUe qui doit être mise
aux voix la première.

M. MALIK (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe) : Le
Conseil de sécurité ne dispose que d'infor
mations fournies par l'une des parties.
L'autre ,partie, le Gouvernement de l'Inde,
n'a pas transmis de renseignements sur le
fond du pro:blème soumis au Conseil ,par les
autorités de Haïderabad. De ce fait, le
Conseil de 'Sécurité n'est pas suffisamment
informé ni quant au fond du problème, ni
quant au statut de Haïderabad.

La délégation de l'URSS estime qu'avant
de prendre une décision au sujet de l'ins
cription éventuelle de la question de Haïde
rabad à l'ordre du jour du Conseil de sécu
rité, il est indispensable que le Conseil soit
d'a'bord mis en possession d'informations
complètes, et non d'informations unilaté
rales, portant tant sur le fond du problème
que sur le statut de Haïderabad, y compris,
bien entendu, des précisions sur les droits et
ôhligations qui résultent pour Haïderabad
·et l'Inde des traités et accords ,conclus entre
'eux. Ces informations préliminaires sont
éminemment ::,ouhaitables.

Le PRÉSIDENT (tradzIit d~ l'anglais) : Je
,persiste à croire qu'il est de mon devoir de
soumettre au Conseil de sécurité le proj et
de résolution du représentant de la Chine.
L'article 33 du règlement intérieur du
'Conseil de sécurité i assure certaine priorité
aux propositions tendant à « ajourner la
séance à un j our ou à une heure détermi
née » ou « à remettre la discussion d'une
,question à un jour déterminé ou sine die ».
Ii a été ,proposé que le Conseil de sécurité
s'aj ourne à lundi prochain ; je·suis obligé
d'inviter le Conseil de sécurité à voter sur
,cette proposition.

Il est procédé au vote à main le'vée.
Il y a une voix pour et 10 abstentions.
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M. JESSUP ('Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) : Je tiens à déclarer que
la délégation des Etats-Unis partage les
vues qu'ont ,ex,primées le Président et le ,,_
représentant de la France ,quant au sens
d'un vote sur l'adoption de l'ordre du jour.
J'ai déjà pdcisé que foel ,étaitégalemellt
mon avis, et que je m'appuyais sur des pré
cédents au 'Conseil de sécurité. Il "ne semble
que, même à s'en tenir à la question de la

The item was not adopted, having failed
ta obtaz'n the affirmative vote of seven
members.

The PRESIDENT: 1 do not know whether
the representative of Belgium wishes me to
move his proposaI.

Ml'. LEBEAU .(Belgium) (translated from
French): What 1 made was not a formai
proposaI but simply a suggestion; und as
il has received no support from any of the
members of the -Council, 1 shall not press it.

l 'can quÏte weIl accep,t the interpretation
givcn by the representative of France, and
consequently reserve for the representative
of Belgium on the Securily Couneil the
right to make further observations on the
question of the Council's competency in
this maUer.

The PRESIDENT: We thencome to the
proposaI made by the representative of
Argentina. 1 am not quite Sln'~ of the word
iug of the proposai, and 1 should therefore
Hke to ask the representative of Argentina
whether he would formulate it in precise
terros.

Mr. ARCE (Argentina) (translated from
Spanish): 1 do not think 1 ne,ed 10 suhmit
a motion. The proposaI has already been
·put before us by the President in the form
of the provisional agenda. What we have
to do is to vote on whether the provisional
agenda should he adapte.d.

With reference to the remarks of the
representative of the Union of Sovi,et So
cialist Republics, who ,pointed out that we
have ni) information from India because
the Indian Government has not said any
thing, 1 should Hke to add that the very
reason for .placing this question on the
agenda is to obtain such information, and
then ti) ask India and Hyderabad for {Iny
statements they may wish to make.

The PRESIDENT: Then 1 shall put to a vote
the question of the adoption of the provi
sional agenda.@ shall vote in favour of its
adoption, but 1 should like to make it clear
that 1 do so with a rese:rvation in the sense'
indicated by the representative of France;
that the adoption of the a~enda does not
decide or affect in any way the question of
the Security 'Council's 'competence and that
we should have the right to revert to that
question, if that is necessary and if we so
desire, at a later stage}

Ml'. JESSUP (United States of America):
1 should merely Hke to state that the view
of the delegation of the United States, as
to the significance of a vote to adopt the
agenda, is in the same sense as the Pre
sident has just ex,pressed, and as formerly
expressed by the representative of France.
1 have already indicated that was my view,
according to -precedel1'oo in the Se,eurity
Con~cil. It seems to me that the appropriate

N'ayant pas obtenu le vote affirmatif de
sept membres, la proposition n'est pas adop
tée.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
représentant de la Belgique désire peut-être
me voir mettre aux voix sa proposition.

M. LEBEAU (Belgique) : Je n'avais pas fait
de proposition formelle, mais une simple
suggestion. Celle-ci n'ayant été retenue par
aucun des membres du Conseil, je n'insiste
donc pas.

Je pourrais fort h~en, pour ma pari.
accepter l'interprétatioü qui a été donnée
par le représentant de la France et réserver
par conséquent pour le représentant de lu
Belgique le droit de faire ultérieurement
toutes observations sur la question de la
compétence dll Conseil de sécurité.

Le PRÉSIDF.NT {traduit de l'anglais) : Nous
abordons l'dude de la proposition présen
tée par le représentant de l'Argentine. Je ne
suis ,pas sûr des termes de cette proposition
et me permets de demander au représentant
de l'Argentine s'il veut la formuler de façon
précise.

M. ARCE (Argentine) (traduit de l'espa
gnol) : A mon sens, je n'ai pas à faire de
proposition. La proposjlion émane de la
Présidence .qui nous a soumis un ordre du
jour provisoire. Ce qu'il convient de faire,
c'est de voter l'adaption ou le rejet de cet
ordre du jour provisoire.

Je voudrais toutefois ajouter, ,à propos de
ce qu'a dit le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, quant
au fait que nous n'avons aucun l'enseigne
ment de l'Inde - dont le Gouvernement ne
dit den - que, -précisément pour obtenir
ces renseignements, il importe d'inscrire ce
point à l'ordre du jour, puis de demander
à l'Inde et à Haïderabad de faire toute
déclaration qu'ils pourront juger nécessaire.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je
mettrai donc aux voix l'adoption de l'ordre
du jour provisoire. Je voterai -en faveur de
l'adoption, mais désire qu'il soit entendu
que je fais à ce sujet des réserves analogues
oÙ celles du représentant de la France. Voici
ces réserves: en adoptant l'ordre du jour
provisoire, le Conseil de sécurité ne préjuge
pas sa compétence, et nous conservons le
droit de revenir ultérieurement sur cette
question, si cela est nécessaire 'et si tel est
notre désir.
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4. Communications adressées au Conseil de
sécurité par le Couvernement de Haïde
rabad (5,986. 5/988, 5/998, 5/1000)

Sur l'invitation du Président, Sir Ramas
wami Mudaliar, re.présentant de rInde, et
Nawab Moin Nawaz Jung, représentant de
Haïderabad, prennent place à la table du
Conseil.

L'ordre du jour est adopté.

compétence du Conseil, il est tout indiqué
de mettre cette question à l'ordre du jour
de façon que les membres du Conseil
sachent de quoi il ressort.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je
pose donc aux membres du Conseil de sécu
rité la question suivante : le Conseil de
sécurité adopte-t-il l'ordre du jour provi
saire?

Il est procédé au vote à main levée.

Il y a 8 voix pour et 3 abstentions.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Puis
que cette question a été mise à l'ordre du
jour Slir rapport du Gouvernement de Haï
derabad, je demande au ::représentant de ce
Gouvernement s'il désire ajouter quelque
chose aux déclarations qui ont déjà été
faites.

Nawab MOIN NAwAZ JUNG (Haïderabad)
(traduit de l'anglais): Je remercie le
Conseil de sécurité de m'offrir l'occasion de
prendre la parole au nom de l'Etat de
Haïderabad. J'ai conscience de la res-ponsa
bilité qui m'incombe en plaidant la cause
de Haïderabad devant le Conseil de sécu
rité.

Mon pays défend 'en ce moment, sur le
champ de bataille, son existence contre une
invasion brutale qui a scandalisé le monde
et fait se rallier,en vue de la défense des
principes des Nations Unies, même ceux

.qui, n.e nous ayant jamais entendu défendre
notre droit ,à la vie, ont tendance à justifier
les revendications de l'Inde. Mais nous
avons conscience qu'une pHrt important'e de
la défense de Haïderabad doit s'accomplir
ici, devant l'Organisation dès Nations Unies
et devant l'opinion publique mondiale. En
effet, le monde s'est profondément ému
devant cet acte de violence prémédité
venant de la part d'un Etat qui, pour reven
diquer sa propre indépendance, a lui-même
invoqué l'idéal sublime de la non-violence.
Le monde a déj-à entendu l'envahisseur
'expliquer à grands cris que c'était 'pour
s'Upprirr ,er le désordre et l'anarchie
qu'avançait Son almée libératrice. On dit
que le désordre et l'anarchie ::règnent en
Haïderabad, et pourtant, des centaines
d'étrangers ont refusé l'offre que leur faisait
leur Gouvernement de les évacuer. Ils ont
préféré rester, dan.s notre pays ,et y exercer
paisiblement leur profession. Rien ne sau·

4. Communications from the Covernment of
Hyderabad ro the Security Counc" (5,988.
5,998 and, 5,/1000)

At the invitation of the President,
Sir Ramaswami llfudaliar, representative
of India, and Naw.ab Moin Nawaz Jung,
representativ.é of Hyderrabad, toole their
places at the Security Council table.

The PRESIDENT: As this questioh has been
placed on the agenda as the result of
communications from the Government of
Hyderabad, l ,,'ould ask the representative
of ~~~at Government ta make a statement
in amplification of the communications
already made.

N. MOIN NAWAZ JUNG (Hyderabad): 1
thank the Security 'Council for giving me
this opportunity ta address il on behalf of
the State of Hydua.'bad. 1 am 'conscious of
the responsibility which has f·allen upon
me of presenting the case of Hyderabad
before the Security Council.

\Vay ta investigate and discuss even the
ucstion of competence is ta put th~ issue

on the agenda sa that the representatives
may know what they are discussing.

The PRESIDENT: Then 1 shaH put ta the
Council the qu~stion: does the Security
Council adopt the provisional agenda?

A vote by show of bands zoos taken.

Thel result of t/ze vote was 8 in favour
and 3 abstentions.

The agenda was adopted.

The ve-ryexistence of my country is now
being defended on the field of battle against

. a brutal invasion which has shocked the
conscience of the world and which has
rallied ta the defence of the ·principles of
the United Nations even those who, not
having had an opportunity of listening ta
our own plea iu defence of our right ta
live, bave been inclined ta j ustify the
daims of India. But we are conscious that
a great and most significant portion of the
task of de'fendin-g Hyderabad will have ta
beperformed bere, before this higb organ
of the United Nations and before the publk
opinion of the world. For the world has
been stirred ta dee.pest apprehe'l1sions by
this ,premeditated act of war emanating
from aState which has based the claim ta
ils own independence On high spiritual
ideals of non-violence. The wor'- = has lis
teu.: before ta the shrill explanations of
the invader pointing ta disorder and
anarchy \vhich its liberating army was
about ta remove. Such is the anarchy and
disorder alleged ta p'revail in Hyderabad
that hundreds of foreigners have declined
the assistauce of their Governments ofl'er-

de
'p-

Le
Ire

ait
)Ie
ml'
sie

tri,
léc
,rel'
la

mt
la

lUs
m-
ne
ion
mt
:on

oa-
de
la

du
.re,
cet

de
:les
mt 1

<,i
ne- . ~I

ne
nir
ce

:leI'
nte
[re. {!

Je ~:Ire ~I
de ~i}

ldu "
',"1

lIes

~
lici "l
ml'
1ge

le
:tte
est

ra-
lue
les
le

ens
ur.
ent
œé-
ble
la

". ,::=,~:,,~::::,:;;_;.J':;' 'jj



ing help in their evncuation. They have
preferred ta stay in the country where they
have pUl'sued theil' peaceful business in the
various walks of life and which nothing
would and will disturb !mt the anarchy and
disorder and massacre which the aggressor
is letting loose npon our country which he
has tried to strangle by a pitiless blockade.
The world has heard on other occasions the
menadng language of military c\lmmand
ers exhorling the inv·ading troops to crush
mercilessly aIl resistance. This is the lan
guage of the commander in charge of the
mechanized and other divisions of the
Indian Army now operating in Hyderabad
territory. Sherman tanks are liberating the
people, and the planes of the Royal Indian
Air Force are bombing the population of
Hyderabad in arder to restore law and
arder.

'Ve are confident that the Security Coun
cil of the United Nations will listen alike
ta the deep apprehension or the wO'l'Id at
this great and menadng event in Hyde
rabad and ta the anguished cry of the
people of Hyderabad itself. For, as we hope
to explain fully to the members of the Secu
rity Council and to the nations of the world
in the course of these proceedings, this is
an anguished cry not only of the Govern
ment of Hyderabad but of the masses of
the .people of HydeTabad without regard to
creed or communal allegiance. Our dele
gation incIudes the leader of the dep'ressed
classes who form a. very substantial part of
the population of Hyderabad.

It will be recalled that on 21 August
1948, Hyde'ra'bad first b:rought the dispute
between India and Hyderabad before the
Security Council under Article 35, .para
graph 2, of the Charter which enables
S·tate a not a Member of the United
Nations to bring to the attention of the
Security Council or of the GeneTal Assem
hly any dispute ta which it is a party.
On 13 Septe'lllber 1948, India committed
an act of aggression by invading the inde
pendent State of Hydera'bad.

Our case is thât the United Nations is
• confronted with the most determined and

mûst serious onslaught on its principles
since the Organization was set up; that this
breach of the CharteT is not the result of
a sudden eruption of passion ·but is due to
a .premeditated plan, the implications of
which have been carefully weighed and
deliherately accepted; 1that the action talœn
hy the Dominion of India constitutes a
denial of the ,principles of independence
and equality, as laid down in the Charter;
that the cause of Hyderabad has nowheen
identified with those principles; that if is
within the province and in the power of
the United Nations to prevent the accom
plishmer ~ ~f the criminal design; and that
action-swift, authoritative, and determined
-must he takentoprevent and to stop
this threat to international peaœ and jus-
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rait troubler leur existence, sinon l'anarchie
et les massacres que l'agresseur déchaine
sur notre malheureux pays qu'il a essayé
d'étouffer par un blocus sans pitié. Ce n'est
pas la ,première fois que le monde entend
des chefs militaires exhorter leur armée
d'invasion à une lutte sans merci. C'est là
le langage que tient le Commandant en chef
de l'al'mée de l'Inde, dont les divisions mé
caLisées et autres opèrent maintenant sur
le territoire de Haïderabad. C'est pour res
taurer l'ordre et la loi que les tanks Sher
man « libèrent » mon peuple et que les for
ces aériennes de l'Inde bombardent la popu-

'lation.

Nous sommes sûrs que le Conseil de sécu
rité des Nations Unies ne restera sourd,
ni aux craintes qu'éveille dans le monde
entier la menace qui pèse sur Haïderabad,
ni à l'appel angoissé du peuple de Haïde
rabad lui-même car, comme nous espérons·
pouvoir l'expliquer en détail aux membres
du 'Conseil de sécurité et aux nations du
monde au cours de ces débats, cet appel
angoissé, ce n'est pas le Gouvernement de
Haïderabad seul qui le fait entendre, mais
la masse du peuple, sans distinction de
croyance ou de communauté. Parmi les
membres de la délégation ici Iprésen~e se
trouve le chef de la ,classe inférieure, qui
constitue en Haïderabad une part impor
tante de la population.

On se souviendra que c'est le 21 août 1948
que Haïderabad a soumis ,pour la première
fois au Conseil de sécurité le différend qui
l'opposait à l'Inde, en vertu du paragraphe
2 de l'Article 35 de la Charte, qui autorise
tout Etat qui :n'est pas membr,e de l'Organi
sation des Nations Unies à attirer l'atfen
tian du Conseil de sécurité ou de l'Assem
.blée générale sur tout différend auquel il
est partie. Le 13 septembre 1948, l'Inde com
mettait un acte d'agression en envahissant
l'Etat indépendant de Haïderabad.

Voici la thèfie que nous soutenons: l'at
taque dirigée actuellement ,contre les prin
cipes de l'Organisation des Nations Unies
est la plus grave et la plus violente que ces
principes aient subie depuis la création de
cette Organisation. Cette violation de la
Charte n'est pas le résultat d'un brusque
déchainement de passions, mais représente
l'aboutissement d'un plan prémédité dont
on a soigneusement pesé et délibérément
acce.pté les conséquences. Les mesures pri
ses par le dominion de l'Inde constituent
une négation des principes d'indépendance
et d'égalité énoncés par la Charte. La cause
de Haïderahad s'identifie à ces prfncipes. Il
appartient au", Nations Unies, qui ont tout
pouvoir ,pour le faire, d'empê,cher que le
dessein criminel des envahisseurs ne s'ac
QompIisse et de prendre des mesures rapi
des, péremptoires 'Ct énergiqnes, pour ~auy.e-
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1 These documents were distributed to members of 1 Ces doouments ont été distribués aux IJlembres du
the Council only. See document 8/1001. Conseil seulement. Voir ie dooument 8/1001.

garder la paix et la justice internationales
menacées. Nous désirons expressément que
les Nations Unies puissent étudier notre cas
dans tous ses aspects. A ceUe fin, nous avons
présenté au Conseil de sécurité deux volu
mes imprimés de mémorandums et de docu
ments à l'appui de ,nome pl'ainte \ Noms
aiderons le Conseil à mener toutes les re
cheli'ches et les enquêtes qui pourront deve
nir nécessaires ; mais le Conseil doit com
prendre que le temps est mesuré, que des
forces mécanisées, parfaitement équipées,
opèrent en oe moment sur notre 'teITitoire,
et que tout délai peut devenir fatal. Main
tenant, chaque heure qui s'écoule peut être
décisive. La situation actuelle exige que le
Conseil de sécurité agisse immédiatement,
non seulement aux termes du Chapitre VI
de la Charte qui se rapporte au règlement
pacifique des différends, mais aussi aux
termes du Chapitre VII qui porte sur
l'action du Conseil de sécurité, aux fins de
décision tendant à sauvegarder la paix du
monde. Dans ce Chapitre, l'Article 39 de
la Charte impose au Conseil de sécurité le
devoir de constater l'existence de toute
menace contre la paix, de rupture de la
paix ou d'acte d'agression, et de décider
des mesures ft prendre. Peut-on douter que
ces conditions soient réalisées actuelle
ment? Peut-on douter qu'un cas s'est pro
duit où le Conseil de sécurité doive inviter
les parties en présence à se conformer aux
dispositions prévues par l'Article 40 de la
Charte, dispositions destinées à empêcher
la situation de s'aggraver, sans préjuger les
droits, les pretentions ou la position des
parties intéressées.

Donc, si, dans l'état actuel des choses,
nous désirons en premier lieu voir le
Conseil de sécurité prendre les mesure6
immédiates rendues manifestement néces
saires par le développement des hostilités,
nous espérons que le Conseil, pour étudier
le différend entre Haïderabad et le domi
nion de l'Illlde, se basera sur la situation
qui existait au moment où ce différend
fut ,pour la première fois soumis au Conseil
de sécurité, aux termes du paragraphe 2
de l'Artide 35 de la Charte. Cette situation
était alors assez grave en elle-même pour
exiger le recours de Haïderabad à l'Orga
nisation des Nations Unies. .La vie écono
mique d'un peuple paisible était étouffée
par un blocus systématique, dont on se
servait ouvertement comme d'un instru
ment de contrainte politique. Ce blocus
était si sévère qu'il a supprimé toute dis
tinction entre la contrebande -conditionnelle
et la contrebande inconditionnelle, comme
le ferait une guerre totale.

Mon ,pays s'est vu privé de médicaments
et de chlorine ,pour purifier l"eau, -et des
épidémies se sont déclarées. Dans la cam
pagne systématique d'incidents de fron
tières et de coups de main qui s'est
déclenchée. se manifeste clairement la

While, therefore, our first desire, at the
present stage of this dis.pute, is that the
Security Couneil should take such action as
is obviously called for by the acf!.~â! hosti
lities and aggression now in progre~s, wc
hO,pe that the Council will cO'lside-r, investi-
gate fully, and make recommendations
upon the dispute 'between Hydera'bad and
the Dominion of India in relation to the
situation as it existed when the dispute was
first brought before the Security Couneil
under Article 35, paragraph 2, I)f the
ChaTter. That situation was in itself of
such gravity as to make the ap,peal of Hyde
rabad to the United Nations imperative.
The economic life of a peaceful people was
being strangled by a systematic bloekade
admittedly adopted as an instrume t of
JloHtical coercion. The blockacle w,- so
rigid as to make the distinction between
cO'nditional and unconditionalcontru'band
as obsolete as it has been made by total
warfare.

(Medicines and chlorine for purifying the
water have heen prevented from reaching
the country, and epidemics have broken
out. An organized :c'ampaign of border inci
dents and raids was started in a manner
which showed clearly the connivance and,

tiee, We most assuredly desire our case to
he heard 'by the United Nations fully and
in aIl its aspects, We have put befOl'e the
Security Council two printed volumes of
memoranda and documents suhstanliating
our complaint,1 We shall give the Security
Council every assistance in our power for
any further inves'ligation or inquiry that
may be neeessary. But the Council will
realize that lime is limited; that mecha
nized forces, fully equipped, are operating
on our tenitory, and that there is extreme
danger in any avoidable delay. Every hour

i·· is now of the essence of the matter. The
situation denmnds immediate action by the
Seeurity Councilllot only under Chapler VI
of the Charter relating to the peaceful
seUlement of.disputes, but a180 under -Chap
ter VII which bears on the action of the
SecU'rity Council for enforcing its decisions
for safeguarding the pence of the world.
In that Chapter, Article 39 of the Charter
enjoins upon the Security Council the dutY
to determine the existence of. any threat
to the peace, breach of the peace, or act
of aggression, and that it shaH take appro
pTiate action. Who canl doubt that these
conditions are now present? Who can
doubt that a case has arisen for the Secu
rity Council to calI upon the parties to
comply with provisional measures contem
plated hy Article 40 of the Charter and
intended, without prejudice to the rights,
claims or position of the paTties concerned,
to prevent an aggrayation of the situation?
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complicité et en certains cas la participa
tion active du dominion de l'Inde. Pourtant,
,...'est le Gouvernement de ee dominion qui
a protesté avec le plus de violence contre
ces incidents, ce même Gouvernement qui,
en violation de ses engagements et d'un
aceordprécis à ce suj et, a refusé à la police
de Haïderabad les armes dont elle avait
besoin pour maintenir l'ordre dans tous les
secteurs d'une frontière très étendue.

Sur une seule et même page du Livre
blanc sur Haïderabad, publié par le Gou
vernement de l'Inde, on trouvera un
exemple de ce manque tie mesure, de cette
incohérence, qui caractérisent la propa
gande officielle du Gouvernement de l'Inde.
n y est déclaré, à quelques lignes d'inter
valle seulemen t, que Haïderabad est un
Etat fasciste et un foyer de communisme.
Dès le début, la politique du Gouvernement
indien est apparue clairement. Celui-ci
cherchait· à fomenter sur les frontières de
Haïderabad de l'agitation et du désordre
et justifier ainsi sou agression en labapti
sant, selon la coutume des agresseurs, du
nom d'opérations de 'Police; et cel'a, bien
que l'Accord de statu quo signé par l'Inde
et Haïderabad le 29 novembre 1947 préci
sait 'expressément que rien dans cet accord
ne donnait à l'Inde le droit « d'envoyer
des troupes pour aider le Nizam .à main
tenir la paix ». Les activités subversives à
l'intérieur du territoire de Haïderabad ont
été encouragées non seulement par la presse
et les hommes politiques de l'Inde, mais
aussi par des membres du Gouvernement.

Nous possédons de nombreuses preuves
à l'appui de -ces accusations; on les trou
vera dans les mémorandums et dans le.,
recueils de documents que nous avons
communiqués au Conseil de sécurité. Ce
pendant, le Gouvernement de l'Inde, recou
rantà une manœuvre familière aux agres
seurs, a a.ccusé Haïderabad d'avoir violé
l'Accord de statu quo de novembre 1947,
accord qui, dans l'esprit des dirigeants de
Haïderabad, devait êtablir des relations
amicales entre les deux pays, en attendant
le règlement définitif de toutes les ques
tions pendantes. Toujours dans le même
esprit, le Gouvernement de l'Inde a refusé
de se soumettre à l'arbitrage que l~ccorq

de statu quo prévoyait ·expressément, au cas
où les signataires s'accuseraient récipro
quement d'avoir violé les clauses dudit
accord. Cet accord a maintenant été
déchiré; en fait, le Gouvernement dé l'Inde
l'a, dès sa signature, considéré ,comme un
chiffon de ,papier. Mais, ,à notre ,point de
vue, une partie essentiel1e de l'enquête du
Conseil de sécurité devra porter sur la
façon dont cet accord a ·été appliqué.

in sorne cases, active participation of the
Dominion of India. But it was that Govel'll
ment which has >complained most loudly
about these incidents-that same Gcvern
ment which, contr~Ty to its pledges and to
an express agreement~ declined to permit

~
he security forces of Hyderabad to receive

arms to enable them to maintain order in
an sectors of the extensive frontier.

On one and the same page of the White
Book on Hyderabad published by the Gov
ernment of India you will find an example
of the unmeasured and, indeed, incoherent
official propaganda of the Government of
India. It is stated there, with only a fe\v

tlines intervening between the contradictory
llpassages, that Hyderabad is both a Fascist
.!IState and a hotbed of Gommunism. Ii: was
~ clear from the outset that the purpose of
that 1J>olicy was to create on the borders
of Hyderabad and India a condition of
-conf.usion and disorder which would pro
vide the aggressor with a plausible justifi
cation for what he would describe, in the
approved language of aggressors, as police
action. This was so although the "Stand
still" Agreement of 29 November 1947
between India and HydeTabad expressly
provided that nothing in the Agreement
shall give India the right "to send tTOOpS
to assist the Nizam in the maintenance of
internaI order". Subversive activities within
Hyderabad were encouraged not only by
the Indian Press and politicians, but by
members of the Indian Government.

Ample evidence 'Substantiating these
charges will he found in the memoranda
and in the volume of documents now before
the Security Council. At the same time
once more in kee.ping with the practice of
aggressors-the Government of India lev
elled against Hyderabad accusations of
breaches of the Agreement, the "Standstill"
Agreement of NovembeT 1947, the purpose
of which was, at le'ast in ,the intention of
the Government of HydeTa.bad, to put the
relations between the two countries on a
peacefaI basis pending the ,conclusion of
a ·comprehens,ive settlement. At the same
time, again in keeping with the practice of
aggressors in the past, the Governmeut of
India declined to agree to the arbitration,
expressly Iprovided for in the "Standstill"
Agreement, of the mutual charg.es of
breaches of ils clauses. That Agreement has
now been formally torn ta pieces-in fact,
the Government of India treated il as a
scrap of paper from the very outset-'but,
in our view, an authO'ritative finding as to
the way in which it has 'been implemented
will form an essential part of the investi
gation of the Security Council. .

What have bee·n the reasons for that active Quels sont les motifs de cette violente
. and virulent hostility of the Government hostilité du Gouvernement de l'Inde à notre

of India? These motives, by now known to égard? Ces motifs, que le monde entier
the wor.Id, have been reoeatedly admitted connaît à présent, le Gouvernement de
by the GOy.e.I'llment of India. Of this the l'Inde les a reconnus à plusieurs reprises
docUU!ents now before the Security Coun- comme siens. Les documents qui sont main-

..-: .~!lt. Il t j-.IBas. -(ftW. i. '. Ulm 'X~H""!i!ftt1I;$4J"S'Mt: M.-. BMi'A~JlJ,!l_~ll;~:~~~6:~i.~.~·o;;;~:~"S~K~"~::'~'W~'S."?;";'..o:~:~s~':;"~C"",~
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cil supply abundant proof. The guiding
motive has been to coerce the Government
of Hyderabad ta renounce the indepen
dence 'of ils country and to make il, polit
ieally and internationally, part of India.
The independem.ce of Hyderabad and its
complete legal xight ta independence have
been fully conoeded by Great Britain, whose
suzerainty oyer Hyderabad came to an end
on 15 August 1947. In an official statement
of the British Viceroy, made to the rulers
and representativ,es of the Indian State on
25 July and reproduced in the 'Vhite Book
on Indian States published by the' Govern
ment of India in July 1948, the Viceroy
used language, couched in d-eliberate and
solemn t-erms, which admits of no unccr
tainty. He said:

(, "The Indian Independence Act releases
the States from aIl .their obliggations to the
Crown. The States have complete freedom
technically and legally they. 'are inde-

:pendent. .."

In the same speech he emphasized .that
the withdrawal of British paramoulltcy
e:nabled the Indian States "ta regain com
plete sove:reignty". The: fact of that right
to independence has been given repeated
andemphatic expression by other official
spokesmen of the British Government. It has
been occasionally admiUed by the repre
sentatives of the Illdian Government them
selves. We shall make it abundantly clear,
in the course of these proceedings, why the
Governement of Hyderabad has considered
the continued maintenance of the indepen
dence of Hyderabad, within the framework
of the most integrated co-ope:ratioll with
India, .to be not only its legal right but its
absolute moral dutY to the people of Hyde
rabad. 1 hav,e used the words "within the
framework of the most integrated co-opera
Hon with India". By thesé words we stand
and, if the Government of India sa wishes,
we are determi,ned to give to these words
their full meu'Ding and reality.

Even at this hour, l 'declare that if a
stop is put to hostilities, and provided that
the indaving forces are withdrawn, we are
l'eady to put forward constructive propo
saIs for a general settlement which no fair
minded person would regard as unreason
able 'or as failing to .give full ,effect ta ,the
essentialaspects of the' unity of the India:n
continent. Moreover, 1 attach the greatest
importance to r.epeating and reaffirming
here the pass'age of page 17 of the Case of
Hyderabad relating to the offer of a pleb
iscite in the matter of accession. That
passage reads as follows:

"The Government of Hyderabad offered
that the question of aocession i.n matte["s of
Defenoe, External Affairs and Communica
tions~ ad defined by the pal'ties, should he
submitted for determination by a plebiscite

i5

tenant entre les mains du 'Conseil de sécu
rité sont très révélateurs à cet égard. Le
mobile essentiel de la politique de l'Inde a
été de forcer le Gouvernement de Haïde
rabad à renoncer à l'indépendance de son
pays, et d'en faire une partie intégrante du
Territoire de l'Inde sur le plan politique
et sur le plan international. L'indépendance
de Haïderabad, son droit absolu à l'indé
pendance, lui ont été entièrement accordés
par la Grande-Bretagne, dont la suzerai
neté sur Haïd.erabad a pris fin le 15 août
1947. Dans une déclaration officielle qu'il
fit au souverain et aux représentants des
Etats indiens le 25 juillet, déclaration re.pro
duite au Livre hlanc de l'Inde 'publié 'en
juillet 1948, le Vice-Roi recourait à dessein
à ces termes solennels qui ne laissent pas
place à l'équivoque:

« L'acte d'indépendance de l'Inde libère
les Etats de toute obligation envers la Cou
ronne. Ces Etats sont maintenant entière
ment libres; du point de vue juridique, ils
sont indépendants... »

Dans le même discours, il a souligné que
la cessation de la' suzeraineté britannique
a permis aux Etats indiens « de redevenir
pleinement souverains ». D'autres porte
parole officiels du Gouvernement britan
nique ont bien des fois souligné que ce
droit à l'indépendance est un fait. Même
les représentants du Gouvernement de
l'Inde l'ont parfois reconnu. Au cours de
ces débats, nous établirons très clairement
pourquoi le Gouvernement de Haïderabad
estime que le maintien de l'indépendance
de Haïderabad dans le cadre de la coopé
ration la plus complète avec l'Inde n'est
pas seulement son droit au point de vue
juridique, mais son devoir moral le plus
absolu à l'égard du peuple de Haïderabad.
J'ai dit: « dans le cadre de la coopération
la plus ,complète avec l'Inde ». Nous main
tenons ces termes et, si le Gouvernement
de l'Inde le désire, nous sommes déterminés
à leur donner leur plein sens et à en fah~e

li:le réalité.

, En ce moment même, je déclare que s'il
est mis fin aux hostilités et si les troupes
d'invasion se retirent, nous sommes prêts à
pr~senter des propositions constructives
pour régler l'ensemble de la question. Ces .
propositions sont telles qu'aucune personne
de bonne foi ne pourrait les juger dérai
sonnables ou comme portant atteinte aux
aspects essentiels de l'unité du ,continent
indien. En outre, j'attache la plus grande
importance à répéter et à réaffirmer devant
ce Conseil le passage de la page 17 du Livre
hlanc de Haïderabad, passage qui a trait à
l'c.,ffre d'un plébiscite pour régler la ques
tion de l'accession. Ge passage se lit comme
suit :

« Le Gouvernement de Haïderabad a
proposé que la question de l'acceSsion. en
ce qui concerne les problèmes de la défense
nationale, les affaires· étrangères et les
communications, tels qu'Us ont ,été définis



on the basis of adult sufi'rage under the
supervision of the United Nations. That
offer will he reuewed provided that nego
tiations, free of dictation, are resumed and
that the conditions of freedom from outside
interference and coercion 'are restored."

par les parties, soit tranchée par un plé
biscite auquel prendraient part les électeurs
adultes, sous le contrôle des Nations Unies.
Cette ofi're sera faite à nouveau à condition
qu'on reprenne des négociations où nul ne
cher,chera il imposer sa volonté et que soient
rétablies des conditions d'indépendance vis
à-vis de toute ingérence 'et de toute
coercition ».
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Toutefois, étant donné la guerre entre
prise contre le Haïderabad, ce point appar
tient maintenant au passé. Actuellement,
nous désirons tout d'a'bord que le Conseil
de sécurité; comme nous l'en prions, fasse
usage de tous les Ipouvoirs qui lui sont
conférés par la Charte et par tous les Cha
pitres de la Charte qui sont applicables en
ce cas, pour faire :cesser l'invasion et obte
,nir le retrait qes troupes d'invasion. CeUe
situation nécessite -clairement une action
immédiate et ne souffre aucun retard.
Quand cela aura été réalisé, nous comptons
que le Conseil de sécurité enquêtera sur
notre plainte telle que nous l'avons pré-,
sentée avant l'invasion. Si l'on conclut que
notre plainte se trouve justifiée, nous comp
tons que le Couseil de sécurité agira ~e

manière à supprimer cette très sérieuse
menace ,à la paix internationale, aux prin
cipes de la Charte, ,à la sécurité et à la
prospérité de Haïderabad.

Mais, afin que le Conseil de sécurité soit
en mesure de remplir ces deux tâches.
nous réclamons le droit illimité, le droit
uaturel de présenter notre cause devant le
Conseil, en notre propre nom et par l'.entre
mise de nos propres représentants. A cette
heure si décisive et si critique pour la vie
de uotre pays, ainsi d'ailleurs que pour la
paix de l'Inde, la paix mondiale ,et l'm.to
rité des Nations Unies, nous espérous qu'on
ne 'tolérera pas qu'aucun délai de procé
(lure, aucune obJection d'ordre juridique,
ne vienne retarder les décisions vitales (lu
Conseil. C'est maintenant qu'il faut prendre
ces décisions vitales. On doit faire immé
diatement cesser le bombardement de
Haïderabad et l'emploi d'engins mécanisés
qui apportent aux dix-huit millions d'habi
'tants de Haïderabad le danger et le
malheur.

Préveuir la guerre, tel est le but (le
l'Organisation des Nations Unies. Si des
mesures ne sont pas prises immédiatement,
il est certainement possible que le monde
ait à enregistrer un fait accompli, 'produit
par la force triomphante. Sous' cette réserve
qu'il est ahsolument indispensable d'agir
immédiatement 'pour restaurer la paix,
nous sommes prêts ,et désireux de répondre
eu détail aux obje,ctions d'ordre juridique
élevées co:ntr-e le droit du Conseil de sécu
rité de recevoir notre plainte et contre le
droit que noqs avons de la présenter au
Conseil de sécurité.

C'est ainsi qu'ou a dit que c'était là pour
l'Inde une affaire d'ordre purement inté
rieur. Nous croyons qu'en affirman l rda,
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But in order that the Security Conneil
may be in the position ta fulfil bath these
tasks, we daim the unrestrieted 'l'ight, the
natural right, ta put our case before the
Council in our own name and by our owu
representatives. We hope, therefore, that
at this hour-which is sa decisive and sa
crucial for the life of our country, as indeed
it is for the ,peace of India, the peace of the
world and the authority of the United Na
tions-----'no delays of procedure and of juris
dictional objections will tbe permifted ta
postpone vital decisions of the Council.
These vital decisions must be taken now.
The :bombing of Hyderabad and me,cha
nized warfare, bringing danger and misery
to the eighteen million people of Hyde
rabad, must be stopped at once.

However, this, in relation ta the war
which has now been launched against
Hyderabad, is a maHler of the past. At this
moment we desire and pray the Security
CO'uncil, in the first instance, ta use aIl ifs
powers under the Charter and under aIl
the applicable Chapters of the Charter, to
put a haIt ta the invasion and ta bring
about the withdrawal of the invading
troops. This, clearly, is a matter for instan
taneous action, and it brooks no delay,
When this has been done, wc; shaH look ta
the Security Council for an inquiry into
our complaint as presented priaI' 'to the
invasion and, if our complaint is found to
be justified, for action calculaied ta remove
a most serious threat ta international peace,
ta the principles of the Charter, and to the
safety and weU-being of Hyderabad.

The prevention of war is the abject of
the United Nations. Unless· measures are
taken immediately, there is a distinct possi.
bility that the world may otherwise be
confronted with a fait accompli engendered
by triumphant force. Subj-ect to that over
riding necessity of taking immediate action
for the 'restoration of peace, we are ready
and willing to answer in ·de tail the O'bj ec
tions, of a jurisdietional and legal nature,
which have :been raised against 'Lhe right
of the Security Council to entertain our
complaint and our right to bring it before
the Security Couneil.

Thus, it has been said, that this is a
matter which is exclusively within the do
mestic jurisdiction of India. In our view,
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lhis assertion of the Government of India
is tantamount ta a claim that India has
already annexed Hyderabad and that the
territory of Hyderabad has become part of
India. Only then would it he possi·ble in
law for the Government of India ta main
tain that the matter is essentially one
within the domestic jurisdietion of India.

We have submitted, in the general .pre
sentation of the case of Hyderabad-and
we stand by that statement-that even if
the intolerable acts of coercion 'by means
of systematic blockade, official intimidation
und repeated assaults upon the froutiers
of Hyderabad, had not talœn place, the fact
of the of,ficial claim that a dispute between
Hyderabad and India, relaUl1g largely ta
the intelipretation of an agreement fl'eely
concluded be'tween them, is a damestic
matter of India, that very faet would in
itselfbe sufficient ta hring the entire situa
tion to the attention of the Security Council.

-Il has aIso been maintained that the
briuging of the dispute before the Sl;curity
Cauncil is wrong in law on the ground that
in the "Standstill" Agreement of 29 No
vember 1947, Hyderabad has temporarily
renounced the right to .eonduct ils foreign
relations, including the submission of dis
putes ta an intemational ageney. As 1 will
sub'1lit presently, this argument was totally
unfounded when it was first put forward
following upan our submission of the case
ta the Security Council on 21 August 1948
[S/986]. Today the appeal ta 'that argument
by the State which, by the act of aggressive
war, has torn the "Standstill" Agreement
ta shreds, is, ta say the least, incongruous.

But even in the days immediately fol
lowing 21 August theœ was no legal sub
stance at aIl in that jurisdietional objec,tion.
In addition ta vindicating ils independence,
one of the main purposes of the a,ppeal of
Hyderabad ta the Security Council on that
day was to obtain an impartial findiug as
ta the interpretation and application of the
disputed clauses of the "Standstill" A,gree
ment. Its purpose was not to challenge the
"Standstill" Agreement but to uphold il.
India has re.peatedly refused to abide iby
the clause of the Agreement which pro
vided for the- arbitration of disputes re
lating to its interpretation. It was not open
ta aState which had thus wrongfully
declined to abide by the Agreement in so
far as it prescribed the dutY of arbitral
seUlement of disputes arising thereunder
ta challenge the efforts of the other party
ta bring about an impartial decision as to
the meaning of the Agreement. Moreover,
in sa far as the "Standstill" Agreement pro
vided for arhitration iby a third party, it
limited that ,provision of the Agreement by
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le Gouvernement de l'Inde prétend en fail
que l'Inde a déj·à annexé Haïderabad et
que le Territoire de Haïderabad fait main
tenant partie de l'Inde. Ce n'est que dans
ce cas que le Gouvernement de l'Inde pour
rait soutenir, juridiquement .parlant, la
Lhèse selon laquelle il s'agirait là d'une
affaire d'ordre purement intérieur.

Lorsque nous avons présenté l'ensemble
de la question de Haïd.erabad, nous avons
déclaré - et nous le maintenons - que,
même si des actes de coercition intolérables
perpétrés au moyen d'un blocus systéma
tique, de l'intimidation officielle et de la
violation répétée des frontières de Haïde
rabad n'avaient pas eu lieu, l'existence
d'une prétention officiellement exprimée,
d'après laquelle un difl'érend entre Haïde
rabad et l'lnde, portant surtout sur l'inter
prétation d'Un accord conclu librement
entre ces deux pays, serait une affaire
d'ordre intérieur pour l'Inde, l'existence,
dis-je, de cette prétention devrait suffire à
attirer l'attention du Conseil de sécurité sur
l'ensemble de la situation.

On a également soutenu que le fait de
porter ce différend devant .Le Conseil de
sécurité n'est pas fondé du point de vue
juridique; on a invoqué l'Accord de statu
quo du 29 novembre 1947, par lequel Haïde
rabad a temporairement renoncé à régler
lui-même ses relations avec les autres pays
et par conséquent à soumettre les différends
à un organisme international. Ainsi que je
le montrerai tout à l'heure, cet argumënt,
lorsqu'il a été présenté pour la première
fois, c'est-à-dire au moment où nous avons
soumis le cas au Conseil de sécurité, le
21 août 1948 [S/986], était dénué ~e tout
fondement. Mais qu'aujourd'hui un Etat
qui, par une guerre d'agression, a réduit à
néant l'accord de statu quo, ait recours à
cet argument, voilà qui est pour le moins
singulier.

D'ailleurs, même dans les jours qui ont
immédiatement suivi le 21 août, cette
objection d'ordre juridique n'avait aucune

,valeur. En ayant recours au Conseil de
sécurité, Haïderabad se proposait non seu
lement d'affirmer son indépendance mais
encore d'obtenir une décision impartiale
en ce qui concerne l'interprétation et l'ap
plication des dauses litigieuses de l'accord
de statu quo. Son but n'était pas d'attaquer
l'accord de statu quo, mais de le déf,endre.
L'Inde a constamment refusé de respecter
dans cet accord les clauses qui prévoyaient
l'arbitrage des différends issus de son inter
prétation. L'Inde s'était donc mise dans son
tort en refusant de respecter l'accord dans
la mesure où celui-ci .prévoyait l'obligation
de soumettœ à un arbitrage les différends
qui pourraient naître de son application.
Elle n'avait pas par conséquent à contre
carrer les efforts faits par la partie adverse
en vue d'obtenir une décision impartiale
précisant le sens de cet accord. En outre,
en prévoyant l'arbitrage par une troisième
partie, l'accord de statu quo limitait la



which Hyderabad voluntarily and tempo
rarily reuounced its right of independent
action in the international forum. For, the
very notion of arbitratian implies recourse
ta au outside agency. The action of India
made resort ta the particular machinery of
arbitratian provided in the Agreement im
possihle. But the principle and the dllty of
arbitratian remain intact. Hyderabad has
now ehosen ta submit ta arbitratian-in its
widest sense-by this high organ of the
communityof nations.

Finally, for various reasons into which
it i8 not practicable ta enter at this stage,
India has chosen ta challenge the statehood
of Hyderabad. An answer, which in our
view is a ,complete answer, ta that objec
tion will 'be found at the end of the general
statement of the case of Hyderahad. We
reserve the right ta elaborate in aIl requi
site detail the argument presented there.

At this vital moment we will give no
countenance ta the attempt ta entangle the
Security Council in a network of judidal
argument on the requirements of statehood
and the r€levance of recognition in inter
nationallaw. Neither will wc, at this stage,
pralong the ,proceedings by elaborating and
supplying proof for the statement of the
last Viceroy of Gr.eat Britain that we have
regained complete sovereignty and that
te.chnically and legally we are independent.
This is the time for action. We ferveutly
hope and pray that once this most urgent
case has been placed on the agenda of the
Security Council, the mûst expeditious pro
cedure will he adopted ta restore peace, ta
free our country from the invact-er, and
thus ta render possible a sustained effort
for achieving a lasting seUlement.
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portée de l'une de ses clauses en vertu de
laquelle Haïderabad renonçait librement
et il- titre temporaire à son droit d'agir d'une
façon indépendante sur le plan interna
tional. En effet, la notion même d'arbitrage
implique le recours à un organisme exté
rieur. L'Inde, par ses actes, a rendu impos
sible le recours au mécanisme d'arbitrage
prévu dans l'accord, mais le .principe d'un
arbitrage et l'obligation d'y faire appel
demeurent néanmoins. Haïderabâd a main
tenant décidé de s'en remettre à l'arbitrage
de ce haut organe de la communauté des
nations - à son arbitra,ge au sens le plus
large.

En dernier lieu, pour différentes raisons
auxquelles il ne convient pas de s'arrêter
maintenant, l'Inde a décidé de ne pas
reconnaître au Haïderabad la qualité
d'Etat. A la fin du Livre ,blanc de Haïde
rabad, on trouvera une réponse à cette
objection, une réponse qui nous semble
complète. Nous nous réservons le droit de
déVoelopper avec tous les détails nécessaires
l"argumentationque nous y présentons.

En ce moment critique, nous ne voulons
pas soutenir la tentative faite en vue
d'embrouiller le Conseil de sécurité dans
un réseau d'arguments juridiques concer
nant les cùnditions à remplir pour être un
Etat indépendant et l'importance d'une
reconnaissance formelle en droit interna
tional. Nous ne voulons pas non plus pro
)onger les débats en apportant des preuves
à l'appui de la déclaration faite par le
dernier vice-roi de Grande-Bretagne, aux
termes de laquelle nous avons retrouvé
notre souveraineté et sommes, technique
ment et juridiquement parlant, entièrement
indépendants. Il est temps d'agir. Nous
espérons de tout notre 'Cireur que, lorsque ce
cas urgent aura été inscrit à l'ordre du jour
du Conseil de sécurité, on adoptera la pro
cédure la plus rapide pour rétablir la ,paix,
pfl'lr libérer notre pays de l'envahisseur et
r .ndre possible un effort soutenu en vue
d'atteindre une décision durable.

Sir Ramaswami MUDALIAR (India): 1 am
grateful ta the President and the Security
Council for the opportunity given to my
country ta make a short statement on the
case which has just hee.n presented ta the
Security CounciI. As 1 understand your
recent discussions which 1 have had the
,privilege of hearing, the Security Council
has not ,come to auy conclusion in re·gard
ta the competence of Hyderabad to bring
ibis question before this august body. The
Security Conncil is at present engaged in
determini1ng facts which may lead il to the
conclusion either that Hydera'bad is com
petent to come hefore the Security Council
or that it i5 not.

Sir Ramaswami MUDALIAR (Inde) (traduit
de l'anglais) : Je remercie le Président et
le Conseil de sécurité pour l'occasion qui
m'est offerte de faire une brève déclaration
sur le cas qu'on vient de présenter au
Conseil de sécurité. Comme j'ai pu le voir
au cours de vos récentes discussions aux
quelles j'ai eu l'honneur d'assister, le
Conseil de sécurité n'a 'encore rien décidé
quant au point de savoir si Haïderabad a
le droit de présenter cette question devant
cette auguste Assemblée. Le Conseil de
sécurité s'efforce en ce moment d'établir les
faits qui lui permettraient de conclure, soit
que Haïderabad a le droit de se présenter
devant le Cofiseil de sécurité, soit qu'il n'a
pas ce droit.

In my.statement today, which will be" Dans ma présente déclaration, qui sera:
very brief, 1 wish to make it quite clear très brève, j'insisterai sur ce point que~ 1
~'::=~~~::~~:::'e:~~:.od:..~:~.~oc:~e:nem:~~:~:~>~
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is not competent to bring any question
before the Security Council; that it is not
aState; that it is not, independent; that
never in aIl its history did it have the statns
of independence; that neither in the remote
past nor before August 1947, nor under any
declaration made by ·the United Kingdom,
nor under any act passed hy the British
Parliament, has it acquil'ed the status of
independence which would entitle it ta
come in its ûwn right to present a case
before the Security Council.

1 think it is extremely important that
lhe Security Council should carefully con
sider this aspect of the question. It is vital
to India, and 1 venture ta suggest it is vital
to every sovereign nation which is a Mem
ber of the United Nations. 1 am one of those
who has had, and who contfnues to have,
the highest regard for the organization
called the United Nations. In faet, the part
that 1 have tuken from time ta time in the
activities of the United Nations could not
have been taken but for my finh conviction,
a conviction which my Government amply
shares, that the United Nations is the
proper tribunal to safeguard the peace of
the world and thaï the Security Council
has that dutY before il.

If, therefore, 1 deny the competence of
any area to come befoJ:e the Seeurity
Couneil on a matter like this, it is beca.lse
my Gove,rnment and 1 are convinced that
if the Articles of the Charter are not pro
perly read, appreeiated and respeeted, if
opportunHy is given to any particular area
which does not possess the characteristics
of aState to lay wha't it considers ils griev
anees before the Security Council, the
utility of the United Nations will he consid
erably impaired and great damage will
be done ta the cause of peace itself.

It is from thatpoint of view-not purely
from a legalistic point of view-that 1 ven
ture .ta 'le ",; forward the case of my Govern
ment(that Hyderabad has not the status ta
come and present any .case before this
Conncil. It has to be remembered that
the case of Hyderabad was presented on
21 August, that the very gruesome tale that
has been mentioned to this Council-the
aggresshm of my country, the invasion by
my country of pOOl' Hyderabad, the mecha
nized forces that are marching in dealing
death and destruction on their way-that
this story has no bearing at all on the
application which Hyderabad made on
21 August before ,ever any such incident
arose.

The case that the Security Council has,
therefore, to consider is, fust, Îoremos.t and
primarily, whether on 21 August, when
Hyderabad Ipresented its case, it had the
competence tocome before the Security
Couneil.

rabad n'a le droit de préseuter aucune
question devant le Conseil de sécurité; que
Haïderabad ne constitue pas un Etat, qu'il
n'est pas indépendant; que jamais au cours
de son histoire, ni dans l,e passé le plus
lointain, ni avant le mois d'août 1947, ni
en vertu d'aucune déclaration faite par le
Royaume-UTli ou aucun acte passé par le
Parlement ~ritannique, il n'a possédé un
leI s'tatut, qui lui permettrait de venir
plaider une cause devant le Conseil de
sécurité.

J'estime qu'il est extrêmement important
que le Conseil de sécurité examine avec
soin cet aspect de la question. Cela est
essentiel pour l'Inde, et je me permets d!e
dire que c',est essentiel pour chacune des
nations souveraines ,qui fait partie de
l'Organisation des Nations Unies. Je suis
l'un de ceux qui ont eu et continuent d'avoir
le plus grand respect pour l'organisation
appelée « les Nations Unies ». D'ailleurs,
si j'ai pris part plus d'une fois aux travaux
de cette Organisation, c'est que j'ai la
conviction, amplement partagée par mon
Gouvernement, que les Nations Unies sont
le trihunal le mieux qualifié pour sauve
garder la paix du monde et que le Conseil
de sécurité doit remplir ce devoir.

Si, par conséquent, je dénie à tout terri
toire le droit de saisir le Conseil de sécurité
d'une question de cet ordre, c'est que
mon Gouvernement et moi-même sommes
convaincu's que, si les Articles· de la Charte
ne sont pas interprétés comme il convient,
s'ils ne 'sont p'as appréciés et respectés
comme ils doivent l'être, et si l'on permet
à un territoire, quel qu'il soit, qui ne pos.
sède pas le caractère· d'un Etat, de venir
présenter ce qu'il croit être ses revendica
tions devant le Conseil de sécurité, l'utilité
de l'Organisation des Nations Unies s'en
trouverait réduite et la cause même de la
paix en souffrirait considérablement.

C'est dans cet 'esprit - et non pas du
point de vue strictement juridique - que
.j e me permets de déclarer, avec mon Gou
v,ernement, que Haïderabad n'a pas le droit
de saisir le présent Conseil. Il y a lieu de
rappeler que la plainte de Haïderabad a
été formulée le 21 août, que l'horrible récit
qui a été fait au Conseil - l'agression de
la part de mon pays, l'invasion par mon
pays de ce pauvre Haïderabad, la marche
en avant de forces mécanisées semant la
mort et la destruction sur leur ,passage 
que toute cette histoire n'a pas le moindre
rapport avec la demande formulée par
Haïderabad le 21 août, avant que ces inci
dents se produisent.

Le point que le Conseil de sécurité est
donc amené à examiner est, en tout pre
mier lieu - je me permets de le dire 
de savoir si, le 21 août, lorsqu'il a déposé
sa plainte, Haïderabad était habilité à
saisir le Conseil df' :::p.curité.
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1 shall not go iuto the merits or details
of aU the allegations that have been made
by the representative of Hyderabad. lu the
view that my Government has taken il
would notbe proper for ·us to go into these
matters. But, lest there should be a wrong
impression created in world opinion-a
world opinion of which we are very
conscious, which we want to respect and
for which we have great regard-I must
eveu at this stage make one observation,
although it is not necessaryto my case and
although il is somewhat irrelevant.

Il has been said that this was aggression,
that we went delibera.tely, without any pro
vocation, and that by sheer force were
doing certain things which were wrong.
Anybody who has 'lo use force- -and my
country even more than any abhors the use
of force-anybody who has to use force
must ·think a hundred times, and a thou
sand times, before force is invoked. Would
it surprise you 'that time andagain my
Government has considered whether it was
necessary to intervene at aIl? The march
of events, the compulsion of events, bas at
lastexhausted ils patience and has obliged.
it to take that action.

«On the very first day that the Army Of
India marched into Hydera'bad territory
it recovered ·two twenty-five-pounder guns.
1 ask you, were those two twenly-five
pounder guns utilizedby the Govel'nment
of Hyderabad to preserve local law and
or.der? If so, locallaw and order mU:3t have
been in a very perilous state indeed. Or is
there a more sirnister signillcance in the
possession of two twenty-five-pounder guns
by that Government? And it talks of me.cha
niz'ed forces. Let us also remember the
equipment that the Hy:derabad Government
today possesses. You, Ml'. President, repre
senting the Government· of the United
Kingdom, are in a better ,position than any
other representative on the Security 'Coun
cil to state how far they were justifiably
possessed of such weapons of destruction.

Je n'examinerai pas toutes les allégations
-qu'elles portent sur le fond ou sur des
détails de l'affaire - formulées par le
représentant de Haïderabad. Etant dOllné
la position prise par 1110n Gouvernement, il
ne serait pas convenable pour nous d'exa
miner ces questions. Mais de crainte que
l'opinion mondiale - dont nous sommes si
soucieux et que nous désirons respecter et
traiter avec les plus grands égards - ne se
méprenne, je dois dès maintenant formuler
une observation, bi?n qu'elle ne soit pas
nécessaire à ma cause -d qu'elle soit sans
rapport direct avec celle-ci.

On a dit qu'il s'agissait d'une agression,
que nous avions pénétré sur ce territoire
de propos délibéré, sans aucune provoca
tion, et que nous nous livrions par la force
brutale à certaines actions condamnables.
Quiconque doit user de la force - et mon
pays .plus qu'aucun autr·e abhorre l'usage
de la force - quiconque, dis-je, doit faire
usage de la force doit réfléc.air longuement,

. très longuement, avant d'y recourir. Vous
ne serez certainement paB étonné d'ap
prendre que mon Gouvernement a maintes
fois examiné la nécessité d'une intervention.
La marche des événements l'a enfin poussé
- sa patience étant épuisée - et obligé à
prendre cette décision.

Le jour même où l'armée de l'Inde
pénétra en territoire de Haïdera'bat..:, nous
avons trouvé deux canons de vinq-cinq
livres. Je vous demande si ces canons de
vinq-cinq livres étaient utililS'ês par le Gou
vernement de Haïderabad pour maintenir
l'ordre public? Dans l'affirmative, la loi
et l'ordre public devaient se trouver devant
une situation bien périlleuse. Ou bien faut-il
croire que la possession par le Gouverne
ment de Haïderabad de deux canons de
vingt-cinq livl'es revêt une signification plus
sinistre ? On a parlé de forces mécanisées.
Nous devons rappeler le matériel que
le Gouvernement de Haïderabad possède
actuelLement. Aucun représentant au Con
seil de sécurité n'est mieux -à même que
vous, Monsieur le Président, qui représentez
le Gouvernement du Royaume-Uni, d'indi
quer dans quelle mesure ·était justifiée la
possession de telles. armes de destruction.
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A harrowing tale has been given out Un récit poignant a été fait de l'invasion
about the Army of India marching into .that de cet Etat par l'armée de l'Inde. Comme
State. As l said, 1 am not prepared to go je l'ai déjà dit, je ne veux pas aborder les
into the details of these matters, :but 1 détails de cette question, mais je désirerais
should like .to invoke your sympathy, attirer votre sympathie, Monsieur le Pré
Ml'. President, and that of "very repl'esen- sident, et celle de chacun des représentants
tative on the Security Councll to the ha1'- au Conseil de sécurité, sur les détails poi
rowing details which. hav'e been reliably gnall'ts qui noulS ont été rapportés de source
reported to us and about which our best sûre ·et que nous ont largement confirmés
inquir'ies have had ample confirma,tion; nos enquêtes les plus poussées: récits poi
harrowing tales of death, of arson, of 100t, gnants de mort, d'incendie, de pillage, de
of l'a,pe, by what were called the private viol, par ·ce qu'on a app1elé les armées non
armies in Hyderabad, private armies never·· régulières de Haïderabad, armées néan
theless ·encouraged or countenanoed by moins encouragées ~t soutenues par le
the ~overnment of Hy:derabad. Gouvernement de Haïderabad.,
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As 1 said, this is only to put in Hs proper
perspective before world opinion the fact
that there is a'llother side to the cas re
garding this aggression, and that that side
has not yet been properly understood or
placed before world opinion. 1 am not, as 1
said, prepared to go into those details. 1 am
here only to question the competence of
Hyderabad coming before this august body;
to say that il is neilher aState nor an inde
pendent body which can invoke the aid of
the Security Council.

1 sha11, if neeessary, and at the proper
lime, state that hoth legally and technically
and,even more-and 1 consider this funda
mentally important-politically, Hyderabad
cari never be independent territory and
Ihut the Securily Council can never recog
nize il as an independent territory or Sta'le.

1 do not know what morE' the Securitv
CouDcil expects me to sayat' this stage. -1
have just received the two bulky volumes
that have been presented by Hyderabad to
lhe Security Council. 1 have had no op·por
tunity even ta glance at the first page. 1 am
grateful to the representative of the United
States of America and to the representative
of France for dearly ,pointing out that at
tllis stage there is no decision-there can be
no decision-JJy the Security Couneil as
regards the competency of Hyderabad ta
come before il with any case. 1 am equally
thankful that this Conneil recognizes that
India's documents and India's version of
the case should be presented before the
Council to enable it to come to a conclusion
whether or not il can be seized of the
matter.

W'e shaH, most willingly, do our best to
heI,p the Council in this matter. We shaH
publish aIl the documents we can to show
how Hyderahad is not competent to come
before this Council, and that wiII take sorne
time. Therefore, 1 suggest that we he given
time, until Monday, to present our docu
ments and ta make our statement of the
case before this august body.

The PRESIDENT: Does any other member
of the Securily Council wish to join in this
discussion at this stage?

1 understand that members of the Coun
cil wish to have the o·pportunity of studying
the statements which have been made
today and perhaps aIsa consuIt among
themselves, and to have the possibility of
examining the further information which
we have been promised. Therefore, if that
is agreeahle, 1 wfJuld ·propose that the
Council should now adjourn nntiI Monday
next, unless any member, in the intervaI,
requests me to ealI a'llearli:er meeting.

Ainsi que je l'ai dit, je nt:. vise qu'à bien
faire ressortir devant l'opinion mondiale
qu'il existe un autre aspect de cette ques
tion et que cet autre aspect n'a pas encore
été compris comme il se doit, ni soumis à
l'attention de l'opinion mondiale. Je ne
désire pas - je le répète- entrer dans les
détails. Je suis ici seulement .pour contester
que la plainte d'Haïderabad soit recevable
devant cet éminent tribunal et pour dire
que Haïderabad n'est ni un Etat, ni
une entité indépendante pouvant invoquer
l'aide du Conseil de sécurité.

Si cela est nécessaire, j'exposerai en
temps utile que, au point de vue juridique
et technique aussi bien qu'au point de vue
politique - et cela est d'une importance
fondamentale - Haïderabad ne pourra
jamais être un territoire indépendant et
que le Conseil de sécurité ne pourra jamais
le reconnaître comme un territoire indé
pendant ou comme un Etat.

Le Conseil de sécurité ne saurait s'at
tendre à ce que je lui en dise davantage en
ce ,"",oment. Je viens de recevoir deux tomes
volumineux que Haïderabad a soumis au
Conseil de sécurité. Je n'ai même pas eu
le temps de regarder la première page. Je
suis reconnaissant au représentant des
Etats-Unis d'Amérique et au représentant
de la France d'avoir déclaré nettement
qu'au stade présent le Conseil de sécurité
n'a pas pris de décision - et il ne peut le
faire - en ce qui concerne le droit de
Haïderabad de soumettre des questions,
quelles qu'elles soient, au Conseil de sécu
rité. Je remercie également le Conseil
d'avoir reconnu que les documents de l'Inde
et la version hindoue du différend doivent
être présentés au Conseil afin de lui per
mettre de décider si, oui ou non, il peut
être saisi de la question.

Nous ferons de notre mîeux .pour aider
le Conseil dans cette affaire. Nous produi·
l'ons tous les documents que nous pour
rons, pour établir que Haïderabad n'est pas
ha'bilité à se présenter devant le Conseil
.de 'sécurité, et cela pl'endra quelque temps.
C'est pourquoi je demande qu'un délai
nous soit accordé jusqu'à lundi pour pré
senter nos documents et notre version du
litige à cette auguste institution.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Y
a-t·il d'autres membres du Conseil de sécu
rité qui désireraient participer à la discus
sion 'en ce moment?

II me semble que les membres du Conseil
voudront avoir. le temps d'étudier les décla
rations qui ont été faites aujourd'hui et
peut-être de se consulter ,entre eux, ainsi
que d'examiner les renseignements nou
veaux qui nous ont été promis. Par consé
quent, Je propose 'que le Conseil s'ajourne
jusqu"à lundi prochain, à moins que, dans
l'intervalle, un membre ne me del:l1ande de
convoquer ses collègues plus tôt.



As there seems to be no objectiQn to tha t
course 1 suggest that the Council should
now adjourn and mee! again on Monday,
20 Septemhel' 1948, at 3 p.m.

The meeting rose' at 5.38 p.rn.

22

Puisqu'il n'y a pas d'objection, je propose
de lever la séance et de nous réunir à nou~

veau le lundi 20 septembre 1948 à 15 heures.

La séance' est levée à 17 h. 38.



Printed in Franc,e. Priee in the United States: 25 cents. 7 October 1948.
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